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  « Si l'on veut la paix, il faut comprendre la guerre. »1


  Basil Liddell Hart


  Thoughts on War, 1944


  



  « Peut-être la guerre ne vous intéresse-t-elle oas, mais la guerre s'intéresse à vous. »2


  Michael Waltzer


  Just abd Unjust Wars, 1977


  



  



  



  



  



  


  1- Citation faussement attribuée à Gaston Bouthoul (ce dernier l'ayant reprise dans ses travaux)


  


  2- Citation faussement attribuée à Léon Trotski (Walzer ayant paraphrasé un aphorisme de Trotski relatif à la dialectique


  


  Introduction


  Il existe un paradoxe de la guerre. Les sociétés occidentales vivent en paix, le nombre de conflits dans le monde est en régression, et le nombre de victimes des guerres est, en proportion, sans doute le plus faible depuis les débuts de la civilisation. Pourtant, l’on parle volontiers aujourd’hui d’un «retour de la guerre». Comment expliquer ce paradoxe? D’abord parce que les conflits, même peu nombreux, sont souvent très médiatisés et, avec le développement des nouveaux moyens de communication, attirent presque quotidiennement l’attention des opinions –d’autant plus que ce sont surtout les populations civiles qui en souffrent aujourd’hui. Ensuite parce que la fin de la guerre froide avait suscité, dans les pays occidentaux, l’illusion d’un nouvel ordre mondial désormais pacifique. Dans ce cadre, les nombreuses guerres civiles africaines semblaient relever de logiques prémodernes, d’un retard de développement économique et politique, ou encore de l’héritage d’une décolonisation bâclée. Chaque grand épisode conflictuel de l’après-guerre froide –Koweït, Yougoslavie, Rwanda, Congo, Afghanistan, Liban, Irak, Géorgie, Libye, Mali, Syrie, Ukraine…– fait ainsi figure de rappel de réalités douloureuses: la persistance de l’incapacité des sociétés humaines à régler pacifiquement leurs différends, et peut-être plus encore, la force des idéologies et des passions qui animent la volonté de combattre.


  
    Si les instincts humains et les réalités de l’affrontement physique ont peu changé au cours des siècles, les formes de la guerre, elles, évoluent rapidement. Il existe un décalage grandissant entre les modes les plus primitifs du combat, que l’on voit encore à l’œuvre dans certains pays en développement, et les opérations des armées occidentales, qui ont recours, de plus en plus, à des moyens de très haute technologie. Le développement des missiles balistiques et des moyens de projection à distance ainsi que la révolution des transports et des communications ont abouti à une véritable «mondialisation» du champ de la guerre. Celle-ci se déroule aussi, de plus en plus, dans l’espace extra-atmosphérique et dans le cyberespace. Les normes de l’emploi de la force évoluent également: l’héritage sanglant de la première partie du xxe siècle, le développement des Nations unies et de ses organisations régionales, celui de nouveaux instruments juridiques, et la médiatisation croissante des événements internationaux donnent à la violence collective armée un caractère de plus en plus intolérable: alors qu’elle a longtemps été considérée comme faisant partie intégrante de la vie normale des sociétés humaines, elle est aujourd’hui le plus souvent perçue comme un mal, même si elle est parfois nécessaire.

  


  Cet ouvrage présente un bref historique de la guerre à travers les âges, s’interroge sur les causes des conflits armés, puis en dresse le panorama à l’époque actuelle. Il décrit ensuite les modes de régulation et enfin s’interroge, en guise d’épilogue, sur ses évolutions futures.


  Chapitre I


  La guerre : concept et histoire


  I. – Qu’est-ce que la guerre ?


  1. Définitions et caractéristiques


  Le terme de guerre est couramment employé à titre de métaphore pour évoquer un combat intense, animé par une forte volonté politique [1] On parle volontiers de « guerre contre la drogue », ou de « guerre contre le terrorisme », alors que l’emploi de la force militaire ne recouvre, dans ces domaines, qu’une partie des moyens employés. Mais au sens strict du terme, la guerre peut être définie comme un conflit armé à grande échelle opposant au moins deux groupes humains : tribus, villes, communautés, mouvements politiques, États, empires, alliances, voire organisations internationales  [2].


  La guerre est dite classique (ou encore « conventionnelle », anglicisme fréquent) lorsqu’elle met en œuvre de part et d’autre des armées nationales en uniforme sous la forme d’unités terrestres, navales et/ou aériennes. La notion de guerre non conventionnelle recouvre l’emploi de moyens tels que la guérilla (résistance, insurrection), le terrorisme, les missiles balistiques, les armes chimiques ou les cyberattaques.


  Une guerre classique de longue durée peut comprendre plusieurs « campagnes » qui elles-mêmes peuvent être constituées de multiples « batailles ». À distance de ses bases, une armée combat sur un « théâtre d’opérations ». Le fait que la force militaire soit employée dans un but coercitif n’implique pas qu’il s’agisse d’une guerre au sens strict du mot : un raid ou une opération ponctuelle de bombardement peuvent être effectués hors d’un contexte de guerre. D’ailleurs, la déclaration formelle de guerre est tombée en désuétude. Il devient ainsi difficile de distinguer l’état de guerre de l’état de paix. N’a-t-on pas parlé pendant plus de cinquante ans de « guerre froide » pour qualifier l’affrontement Est-Ouest ?


  Toutefois, la guerre fait encore l’objet d’une caractérisation juridique. Par exemple, les deux Corées sont encore, du point de vue du droit, « en état de guerre », puisqu’elles n’ont signé qu’un armistice et non un traité de paix. Il en est de même pour la Russie et le Japon, encore en état de guerre en raison du contentieux des îles Kouriles.


  2. L’étude de la guerre


  L’étude de la guerre a considérablement évolué au cours de l’Histoire. Elle était traditionnellement le fait des stratèges, des philosophes et des historiens. À l’époque moderne, les économistes, les sociologues et les politologues, de plus en plus aidés par des outils statistiques, ont renouvelé le genre. Le sociologue français Gaston Bouthoul (1896-1980) a tenté d’en faire une discipline scientifique séparée, la « polémologie », mais la guerre continue d’être étudiée sous des angles très différents  [3]. À la polémologie a répondu l’« irénologie » ou science de la paix, terme proposé par le politologue norvégien Johan Galtung (1930-). La « recherche sur la paix » (peace research ou peace studies)est aujourd’hui une discipline reconnue dans les pays anglo-saxons et d’Europe du Nord. Les principaux pôles académiques de recherche contemporaine sur la guerre se trouvent d’ailleurs dans ces pays : Peace Research Institute Oslo (prio), Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI), Center for International Development and Conflict Management (cidcm) à l’université du Maryland, Human Security Project à l’université Simon Fraser de Vancouver, Heidelberg Institute for International Conflict Research (hiik) à l’université de Heidelberg, de même que les deux grands projets de recherche quantitative sur les guerres, Uppsala Data Conflict Project (udcp), à l’université d’Uppsala, et surtout le Correlates of War (cow) à l’université de Harvard, qui a développé la principale base de données sur le sujet.


  Ces deux derniers projets ont établi des définitions quantitatives qui ont été, depuis, largement reprises dans la littérature sur le sujet. Le terme de « guerre » ou de « conflit majeur » est généralement réservé aux contentieux ayant pour enjeu le territoire ou le gouvernement, et ayant causé la mort d’au moins 1 000 personnes au cours d’une seule année calendaire du fait de l’usage des armes. Entre 25 et 1 000 morts par an, les études statistiques parlent généralement de « conflit mineur »… mais utilisent parfois aussi le terme de « guerre ».


  Quelques « records »  [4]


  La guerre la plus longue : la guerre de Cent Ans (1337-1453), qui opposa la France et l’Angleterre ; ou, de manière plus anecdotique, la « Guerre de Trois Cent Trente-Cinq Ans » entre les Pays-Bas et les îles de Scilly (Manche), puisqu’un traité de paix n’a été signé qu’en 1986.


  La guerre la plus courte : la guerre entre l’Angleterre et Zanzibar (27 août 1896), qui a duré trente-huit minutes.


  Les guerres les plus meurtrières : Seconde Guerre mondiale (1939-1945), 56 à 59 millions ; rébellion Taiping en Chine (1850-1864), 20 à 40 millions ; conquête de la Chine par les Manchous (1616-1662), 25 millions ; conquête de la Chine par Gengis Khan (1211-1218), 18 millions ; Première Guerre mondiale (1914-1918) : 14 millions.


  La guerre la plus meurtrière pour les soldats : 11 à 14 millions de soldats soviétiques morts au cours de la Seconde Guerre mondiale.


  La guerre la plus meurtrière pour les civils : 10 à 16 millions de civils chinois morts au cours de la Seconde Guerre mondiale (à partir de 1937) ; 1,2 million de civils soviétiques morts au cours du siège de Leningrad (872 jours).


  La plus grande armée jamais engagée au combat : 3,36 millions de soldats allemands engagés dans l’opération Barbarossa le 22 juin 1941 ; plus de 4 millions de Soviétiques engagés contre l’Allemagne en 1944-1945.


  II. – L’évolution de la guerre dans l’histoire de l’Occident


  1. Les premières guerres


  Les premières traces de combat armé (corps criblés de flèches) remontent à la fin du Paléolithique supérieur, il y a 12 000 ans. Les premiers conflits organisés apparaissent dès la création des cités-États de Mésopotamie (ive millénaire av. J.-C.), époque à laquelle on trouve également la trace de la constitution des premières armées. Les premières grandes batailles datent du iiie millénaire av. J.-C. (unification de la Mésopotamie par les conquêtes de Sargon). Elles mettent en jeu des armées équipées de chars et de cuirasses en bronze. Elles se multiplient au iie millénaire (affrontement des Égyptiens et des Hittites, dont la bataille de Qadesh, vers – 1275). Les premières armées « professionnelles » apparaissent vers – 1200, époque à laquelle se généralise l’usage du fer forgé. La cavalerie est développée par les Assyriens vers – 900.


  2. Les guerres helléniques


  Au début du ve siècle av. J.-C., les guerres médiques (– 499 à – 450) opposent les Grecs aux Perses (batailles de Marathon, – 490, et de Salamine, – 480), puis les guerres du Péloponnèse voient s’affronter Sparte et Athènes de – 431 à – 404. C’est l’époque où se développe une certaine sublimation du combat à travers le culte du héros guerrier, incarnation de la vertu et du courage (Hérodote, Thucydide, Xénophon).


  3. La guerre des empires


  Puis vient l’ère de la guerre des empires, qui voit s’affronter de puissantes armées dont les unités sont, pour partie, composées de recrues issues des peuples dominés. Au ive siècle av. J.-C., Alexandre le Grand (– 356 à – 323) est le premier conquérant à l’échelle mondiale. Rome lève les premières armées organisées de masse. Les guerres puniques (– 264 à – 146) voient s’opposer de manière brutale, à trois reprises, Rome et Carthage, et se terminent par la destruction totale de la seconde. Marius introduit l’armée de métier en – 108. Octave (– 63 à – 14) en fait une armée impériale. Rome connaît aussi la première grande « guerre civile » (forces de César contre celles de Pompée). Les guerres de l’Antiquité sont déjà souvent de véritables conflits de civilisation : soit contre les « barbares », soit entre villes-États (puis empires) aux cultures et aux modes d’organisation très différents.


  4. La guerre des seigneurs


  Les guerres du Moyen Âge sont marquées par l’apparition de la chevalerie, aux alentours de l’an mil, et qui connaît son apogée lors de la bataille de Bouvines (1214). Mais c’est aussi une ère de conflit entre un monde musulman en pleine expansion et ce que l’on appelle alors la chrétienté, ponctuée par de grandes batailles (Poitiers, 732) et par les croisades (1095-1302) qui suivent la prise de Jérusalem en 1078 par les Turcs, et qui sont aussi le prétexte d’une véritable épuration religieuse de l’Europe, pour ne rien dire du pillage en règle des pays méditerranéens. Cette ère se clôt à la fin de la Reconquista (1492). L’Europe connaît un autre choc de civilisations avec les conquêtes mongoles (1155-1227). Celles-ci sont suivies par la « guerre de Cent Ans » entre la France et l’Angleterre (1337-1453), série d’affrontements récurrents dont le paroxysme est atteint avec les batailles de Crécy (1346) et d’Azincourt (1415), qui sonnent le glas de la chevalerie et voient apparaître l’artillerie. La fréquence de la guerre au Moyen Âge s’explique partiellement par l’importance des conflits déclenchés pour l’honneur ou l’enrichissement personnel des rois et des seigneurs.


  5. La guerre des nations


  La fin de la Reconquista et le début simultané de la conquête des Amériques font entrer l’Europe dans l’ère de la Renaissance. La guerre devient de plus en plus une affaire d’États, et l’introduction du canon à poudre la rend plus meurtrière. Les guerres d’Italie (1494-1559) ont pour enjeu les droits héréditaires de la France sur le royaume de Naples et le duché de Milan. L’époque est également marquée par les cinq guerres de Charles Quint (1521-1556), héritier du Saint-Empire romain germanique. La Renaissance reste très marquée par la dimension identitaire : guerres « de Religion », multiples affrontements de l’Autriche et de l’Espagne contre l’Empire ottoman entre 1512 et 1619. C’est à cette époque qu’a lieu un grand choc symbolique entre Orient et Occident : la bataille de Lépante (1571), qui voit s’opposer la Sainte-Alliance et l’Empire ottoman, et qui est l’une des plus meurtrières de l’époque classique (40 000 morts). La guerre de Trente Ans (1618-1648), premier conflit dans lequel toutes les puissances majeures d’Europe sont impliquées, débouche sur les traités de Westphalie (1648), étape majeure dans l’histoire politique du continent qui met un terme aux guerres de Religion en Europe. C’est la naissance de l’État moderne et l’établissement de son monopole sur la violence armée, qui s’accompagne de la création de « ministères de la Guerre ». Les traités de Carlowitz (1699) et Constantinople (1700) mettent un terme à l’expansion de l’Empire ottoman en Europe. La Grande Guerre du Nord (1700-1721), où s’affrontent la Suède et une coalition de pays voisins, voit l’émergence de la Russie comme grande puissance européenne. La guerre de Sept Ans (1756-1763) oppose l’alliance anglo-prussienne aux autres puissances majeures de l’époque ; parce qu’elle se déroule également aux Amériques et en Asie, elle peut être qualifiée de première guerre d’ampleur « mondiale ». Au nombre des conflits importants de l’époque, il faut également compter les « guerres de succession » espagnole (1701-1713), polonaise (1733-1738), autrichienne (1740-1748) et bavaroise (1778-1779).


  6. Les guerres révolutionnaires


  Les guerres révolutionnaires américaine (1775) et française (1792) marquent le début de la guerre de masse. Ce sont des armées très nombreuses, peu disciplinées, mais animées par la ferveur révolutionnaire, qui permettent le retour de l’offensive. Les armées napoléoniennes (à partir de 1803) restent marquées par cette culture : c’est la destruction de l’ennemi qui est recherchée. Elles sont organisées en « divisions » qui réunissent des unités aux compétences différentes (infanterie, cavalerie, artillerie), permettant une certaine autonomie et une capacité de manœuvre accrue. Les armées en campagne peuvent dépasser les 100 000 hommes et retrouvent une taille jamais vue depuis l’Antiquité.


  7. Les guerres coloniales


  Les guerres coloniales menées par la plupart des puissances européennes (mais aussi par les États-Unis) sur tous les continents au xixe siècle sont des conflits d’un genre différent : elles mettent rarement en jeu des corps expéditionnaires massifs. Mais elles donnent lieu en certaines occasions à des batailles traditionnelles intenses, d’où les Occidentaux sortent parfois défaits (Américains : Little Big Horn, 1876 ; Britanniques : Isandhlwana, 1879 et Maiwand, 1880 ; Italiens : Adoua, 1896).


  8. La guerre moderne


  La guerre de Crimée (1853-1856) est marquée par l’industrialisation du combat, et la guerre de Sécession américaine (1861-1865, en anglais : Civil War) est sans doute la première guerre « totale » moderne, avec un bilan très lourd (15 % de pertes). Au nombre des grands conflits classiques de cette époque, il faut compter la guerre franco-prussienne (1870-1871), la guerre sino-japonaise (1894-1895) et la guerre russo-japonaise (1904-1905), qui débouche sur la première défaite d’une armée européenne moderne face à une armée « orientale ». La fin du xixe siècle voit l’institutionnalisation des armées avec le recours croissant au service militaire obligatoire, la création d’une élite militaire professionnelle indépendante de l’aristocratie et l’achèvement de la séparation entre commandement politique et commandement militaire. Du fait de l’efficacité accrue des armes (mitrailleuses, artillerie), la Première Guerre mondiale (1914-1918) voit le retour de la défensive (tranchées), mais aussi l’intervention pour la première fois du char lourd, de l’aviation de combat et de l’artillerie à longue portée. Les armées deviennent moins mobiles, et la logistique gagne en importance ; le transport et les communications connaissent une révolution avec le chemin de fer et le télégraphe. Si elle fait moins de victimes directes que n’en fera la Seconde, elle cause une véritable saignée dans les populations de certains des pays belligérants (pertes militaires : 10 % de la population totale ; en France, plus d’un tiers des hommes de 19 à 22 ans). Elle cause un choc dans les opinions européennes et met un terme à la vision héroïque de la guerre sur le continent. Paul Valéry écrit que les civilisations savent désormais qu’elles peuvent être « mortelles ». On espère que ce sera la « der des ders » : d’où la création de la Société des Nations et la signature du pacte Briand-Kellogg visant à interdire la guerre.


  9. La guerre totale


  La guerre totale voit la mobilisation de toutes les ressources de la nation, mais aussi l’implication de plus en plus grande des populations. La guerre civile espagnole (1936-1939) inaugure l’ère du bombardement délibéré des civils (Guernica, 1937). La Seconde Guerre mondiale (1939-1945) se situe, du point de vue militaire, dans la lignée directe de la Première, avec la généralisation de l’utilisation des chars, de l’aviation de combat, des sous-marins et des porte-avions. L’infanterie perd son rôle central dans la conduite de la guerre. Mais elle porte au paroxysme la notion de guerre totale : elle se distingue en effet par son extension géographique (guerre du Pacifique) ; sa dimension idéologique (c’est la première grande « guerre pour la démocratie » et, d’une certaine manière, une « guerre de civilisation ») ; son caractère particulièrement meurtrier pour certains pays (Union soviétique) ; la barbarie des pratiques de l’Allemagne nazie (génocides), mais aussi de l’Empire japonais et, parfois, de l’armée soviétique (massacre de Katyń) ; le recours systématique au bombardement des villes par les belligérants, y compris occidentaux (Dresde, Hambourg, Tokyo) ; et, enfin, l’utilisation pour la première fois dans l’Histoire de l’arme atomique. Les populations civiles ne sont plus seulement parties prenantes : elles sont directement ciblées par les combattants. L’Asie (Chine, Indonésie, Japon, Inde…) en a autant souffert que l’Europe. Le bilan est effrayant : près de 60 millions de morts.


  III. – La stratégie classique


  1. Les grands principes


  La stratégie est l’art de combiner et d’employer les moyens militaires au service d’un but donné ou, plus largement, « l’art de la dialectique des volontés employant la force pour résoudre leur conflit » (André Beaufre). Stricto sensu, le terme est réservé au niveau le plus élevé de l’affrontement (celui de la guerre elle-même ou du commandement suprême), alors que la tactique concerne, elle, les moyens d’obtenir la victoire dans la bataille. Entre les deux, on parle depuis la Seconde Guerre mondiale de niveau « opératif » pour évoquer les opérations (généralement interarmées) et leur théâtre.


  La stratégie classique est dominée par l’art de la manœuvre qui consiste à exploiter ses propres points forts contre les points faibles de l’adversaire et donne la priorité au mouvement (ex. : le débarquement de 1944). Elle est l’inverse de la guerre de position et de la stratégie d’attrition, qui relève du pur rapport de forces (ex. : les tranchées de la Première Guerre mondiale). La pensée militaire des deux derniers siècles a valorisé les guerres d’offensive, visant à l’anéantissement de l’adversaire – et dont le paroxysme fut le second conflit mondial. L’action des forces militaires peut être déclinée en trois modes d’action : le « choc », la « manœuvre » et le « feu », le deuxième puis le troisième – notamment depuis l’apparition du bombardement stratégique – ayant pris une part de plus en plus grande dans les stratégies occidentales. Hervé Coutau-Bégarie propose une grille de lecture stratégique distinguant : la guerre totale et la guerre limitée ; la destruction et l’interdiction ; la guerre d’anéantissement et la guerre d’usure ; la stratégie directe et la stratégie indirecte ; la stratégie offensive et la stratégie défensive. On estime généralement qu’un rapport de forces de trois à un est nécessaire, toutes choses égales par ailleurs, pour qu’un attaquant ait de bonnes chances de succès face au défenseur.


  Les unités terrestres se déclinent traditionnellement de la manière suivante : armée ; corps d’armée ; division [5] ; brigade (quelques milliers d’hommes) ; régiment ou bataillon [6] (quelques centaines d’hommes). Aux niveaux inférieurs (quelques dizaines d’hommes), les termes employés varient : pour la cavalerie, escadron, puis peloton ; pour l’infanterie, compagnie, puis section. Ces unités permanentes (« organiques ») peuvent faire l’objet de regroupements ad hoc (« opérationnels ») pour une opération donnée. Les armées de terre sont composées de plusieurs « armes » : cavalerie, infanterie, artillerie, génie, etc.


  Les principaux modes d’action de la stratégie maritime sont la surveillance et la maîtrise des espaces maritimes (voies d’approvisionnement, détroits, approches maritimes du territoire), l’action à distance depuis la mer (bombardements) et l’acheminement de moyens aéroterrestres. Pour la stratégie aérienne, il s’agit de la surveillance et la maîtrise de l’espace aérien, du soutien à l’action terrestre (appui aérien), du bombardement stratégique qui peut impliquer au préalable l’acquisition de la « supériorité aérienne » (neutralisation des moyens adverses), ainsi que du transport. Les unités navales et aériennes sont généralement regroupées en escadres. Les escadres aériennes regroupent des escadrilles ou des escadrons. En mer comme dans les airs, il s’agit aussi « d’interdire » ces espaces à l’adversaire.


  Les forces « d’active » sont permanentes ; les forces « de réserve » ne sont mobilisées qu’en tant que de besoin.


  2. Les grands théoriciens et stratèges


  Le premier grand stratège est sans doute Sun Zi (544-496 av. J.-C.) qui prône dans L’Art de la guerre la stratégie indirecte, la ruse et le contournement. Ces thèmes sont également très présents dans l’Arthashâstra de Kautilya (ive siècle av. J.-C.). Les écrits de Thucydide (460-399 av. J.-C., La Guerre du Péloponnèse) sont également une référence, de même que les Commentaires sur la guerre des Gaules de Jules César (100-44 av. J.-C.).


  Si Machiavel (1469-1527) a marqué les esprits avec son Art de la guerre, les grands théoriciens de la stratégie classique apparaissent, assez naturellement, avec la constitution des armées de masse. Jacques de Guibert (1743-1790, Essai général de tactique) théorise les grandes armées nationales et l’idée de « soldat-citoyen ». Napoléon Bonaparte (1769-1821) développe l’art de la manœuvre qui permet de vaincre un ennemi plus puissant en concentrant les forces sur ses points faibles. Le général Karl von Clausewitz (1780-1831) propose dans De la guerre – qui reste l’ouvrage de référence en la matière – une approche philosophique du conflit armé. Il avance que la guerre « est un véritable instrument politique, la continuation des relations politiques, une réalisation de celles-ci par d’autres moyens ». Insistant sur le rôle de la « friction » et du « brouillard de la guerre », il estime que « toute guerre porte en elle sa montée aux extrêmes ». Antoine de Jomini (1779-1869, Précis de l’art de la guerre), que l’on peut considérer comme un rival de Clausewitz, théorise une guerre « rationnelle », en insistant sur l’importance de la concentration des forces sur des points décisifs et sur celle de la logistique. L’amiral Alfred Mahan (1840-1914) met en avant aux États-Unis l’importance de la puissance maritime et de la « maîtrise des mers » pour la domination mondiale. Vladimir Ilitch Oulianov dit Lénine (1870-1924), Thomas E. Lawrence (Lawrence d’Arabie, 1885-1935) et Mao Zedong (1893-1976) sont les trois grands stratèges de l’insurrection et de la guérilla de la première partie du xxe siècle. Le Britannique Basil Liddell Hart (1895-1970) théorise la stratégie indirecte, la « grande stratégie » et la « guerre limitée ». William Mitchell (1879-1936) et Giulio Douhet (1869-1930, Il Dominio dell’Aria) sont les premiers théoriciens du « bombardement stratégique » qui doit avoir pour but d’affecter la volonté de l’adversaire. Charles de Gaulle (1890-1970) insiste, dans Le Fil de l’épée (1932), sur l’importance du renseignement, et dans Vers l’armée de métier (1934), sur celle de la technologie et de la modernisation des armées. Enfin, l’école russe, puis soviétique de la stratégie a eu un impact non négligeable sur la pensée militaire allemande et américaine.


  


  Chapitre II


  Pourquoi les guerres ?


  L’analyse des causes de la guerre fait l’objet d’une très abondante littérature. Il est proposé, ici, de tenter de distinguer les « causes profondes de la guerre » (relevant de la biologie, de l’anthropologie, de la psychologie, de la sociologie et de la démographie) de l’analyse politique traditionnelle de la guerre qui met en avant les « circonstances favorisant la guerre ».


  I. – Les causes profondes de la guerre


  1. La « nature humaine »


  L’immense majorité des sociétés humaines à travers l’histoire ont connu la guerre au point que l’idée d’un phénomène ancré dans la « nature humaine » est devenue courante [1]. Il serait d’ailleurs plus raisonnable de l’attribuer aux sociétés de primates, dans la mesure où la plupart des groupes de chimpanzés font apparaître des phénomènes analogues aux conflits ouverts (affrontements de bandes). Mais l’agression collective semble avoir été avantageuse du point de vue de l’évolution, car l’homme est le seul primate capable d’exterminer froidement ses semblables. Cette thèse a été défendue par l’éthologue Konrad Lorenz (1903-1989) et le préhistorien André Leroi-Gourhan (1911-1986) et, plus récemment, par les tenants de l’approche sociobiologiste tels qu’Edward Wilson [2]. Elle prend le contre-pied direct de l’approche « rousseauiste » selon laquelle l’Homme est fondamentalement bon et pacifique.


  La prédisposition humaine à l’agression est particulièrement marquée chez les jeunes hommes, sans doute, pour des raisons en partie hormonales [3]. C’est ce qui explique que l’on observe une forte corrélation entre l’existence de certaines structures démographiques et la propension au conflit armé (cf. infra).


  L’idée de la guerre comme élément consubstantiel à la nature humaine a toujours été un sujet d’interrogation et de débat pour les philosophes, depuis saint Augustin (354-430) jusqu’à Baruch Spinoza (1632-1677), Emmanuel Kant (1724-1804), ou, plus près de nous, Reinhold Niebuhr (1892-1971) [4].


  2. Les mécanismes identitaires


  La guerre fait intervenir d’importantes dynamiques de groupe, tant au sein des forces armées qu’au niveau des sociétés. Elle fait naître ou renforce des solidarités collectives qui jouent un rôle important dans la construction de l’identité personnelle.


  Les explications anthropologiques de la guerre mettent en avant le besoin humain de construction d’un ennemi extérieur pour assurer la cohésion d’un groupe social – état, nation, ethnie ou groupe religieux, thème repris par des philosophes tels que Carl Schmitt ou René Girard. La construction de l’identité socioculturelle par la guerre est souvent au cœur des logiques de « purification ethnique » à l’œuvre, par exemple, dans les Balkans et en Afrique. Il n’y a pas de corrélation entre diversité « ethnique » et propension à la violence collective ; en revanche, il en existe une dans les cas de domination marquée d’un groupe majoritaire sur un ou plusieurs autre(s) [5].


  Le recours à la guerre peut aussi, comme d’autres formes de violence, constituer pour l’individu un exutoire de tensions sociales ou familiales. La guerre « donne du sens » [6]. Ce phénomène est particulièrement vrai au sein des populations jeunes et sans emploi pour lesquelles l’appartenance à un groupe armé est à la fois un moyen de subsistance (voire d’accès à un mode de vie différent à travers le pillage) et de construction de l’identité personnelle, voire un jeu.


  La valorisation culturelle de la guerre dans les sociétés traditionnelles – et dans les sociétés occidentales jusqu’au milieu du xxe siècle – est également un élément important pour comprendre l’attirance qu’elle exerce sur les individus. L’héroïsme de la guerre est associé à l’honneur, à la vertu et à la gloire. Pour Proudhon, « c’est par elle que l’homme, à peine sorti de la boue qui lui sert de matrice, se pose dans sa majesté et dans sa vaillance ; c’est sur le corps d’un ennemi abattu qu’il fait son premier rêve de gloire et d’immortalité. […] La guerre est inhérente à l’humanité et doit durer autant qu’elle ; elle fait partie de sa morale » [7]. De nombreux écrivains et penseurs du xixe siècle la voient comme nécessaire au « progrès », empêchant les nations de s’assoupir…


  3. Les explications démographiques


  A) Un moyen de pallier un manque de ressources


  – Le déséquilibre population/ressources fait partie des motivations ancestrales de la guerre. Cette explication était valable en particulier pour la plupart des sociétés primitives (le manque de nourriture était à l’origine de la plupart des conflits les concernant), mais n’a pas perdu totalement de sa validité avec l’apparition de la civilisation. Il a ainsi été démontré que les périodes les plus froides de l’Histoire, qui affectaient directement la production agricole et l’instabilité sociale, étaient également plus belligènes [8]. De même a-t-on observé une corrélation très marquée, dans les conflits africains, entre périodes de sécheresse et périodes de guerre [9]. Par ailleurs, tout au long de l’Histoire, le manque de ressources, de terres arables ou « d’espace vital » a été mis en avant pour justifier de très nombreuses guerres, depuis les croisades jusqu’à l’époque contemporaine (Empire ottoman, Allemagne nazie, Japon impérial).


  L’importance de ce paramètre est beaucoup plus douteuse aujourd’hui dans un contexte de mondialisation des échanges économiques et de diminution rapide de la très grande pauvreté ou de la famine. Il est plus exact de dire que, dans un État donné, un déficit en ressources à l’échelon local ou national peut interagir avec d’autres facteurs (équilibre des pouvoirs, répartition des terres…) pour accroître l’instabilité sociale et politique, et parfois, ainsi, le risque de conflit intraétatique.


  Le thème des « guerres pour l’eau » relève d’une problématique analogue. L’histoire montre que si le contrôle des ressources en eau fait partie des rapports de force entre États ou entités politiques, les contentieux dans ce domaine se résolvent en général sans recours à la force. Il serait plus exact de dire que la question de l’accès à l’eau est une donnée importante, et parfois cruciale, pour comprendre certains contentieux historiques (Cachemire, Proche-Orient…) et certaines relations bilatérales difficiles (Chine/Inde, Turquie/Syrie, Éthiopie/Égypte/Soudan…), et que la sécheresse peut avoir un impact sur la conflictualité locale (Soudan, Népal…). Par exemple, en 1998, la Turquie avait réduit le débit de l’Euphrate pour forcer la Syrie à livrer le dirigeant kurde Abdullah Öcalan. Mais l’eau s’est avérée être, historiquement, bien davantage un facteur de coopération qu’un facteur de confrontation.


  L’étude statistique des conflits internes des années 1990 confirme cette évaluation : le déficit en terres arables ou en eau potable est corrélé avec un risque plus important de guerre civile, mais de manière beaucoup moins forte que le déséquilibre de la pyramide des âges (cf. infra).


  B) Un mode de résorption des excédents de population


  Les explications « malthusiennes » voient la guerre comme un phénomène de régulation sociétale, permettant d’absorber les surplus de populations d’une communauté aux ressources limitées. Le phénomène est l’inverse de celui qui a été décrit dans la section précédente : au lieu d’être prédatrice de ressources, la guerre est alors consommatrice de population. Les croisades sont ici encore un exemple fréquemment cité. Gaston Bouthoul (1896-1980) voyait dans la guerre une forme « d’infanticide différé ».


  Par ailleurs, les sociétés peu développées à forte densité de population sont enclines à la violence collective. (Le Rwanda en 1994 avait la plus forte densité de population en Afrique.) Cette analyse est notamment vraie au niveau local : dans les années 1990, les pays connaissant une croissance urbaine annuelle de plus de 4 % avaient deux fois plus de chances de connaître une guerre civile que les autres.


  C) Un débouché pour l’agressivité masculine


  L’historien Herbert Moller a constaté que les pays européens ayant été impliqués dans le plus grand nombre de guerres au xixe siècle et au début du xxe siècle étaient également ceux qui présentaient des proportions élevées de jeunes gens. Par exemple, au cours des vingt années qui avaient précédé la Première Guerre mondiale, la population allemande avait crû d’un tiers.


  Des analystes contemporains tels que Gunnar Heinsohn ont repris ces thèses en les appliquant aux cas des guerres civiles et de l’instabilité interne. Ils ont remarqué qu’il existait une corrélation entre la forme de la pyramide des âges de certains pays et leur propension à la violence politique : elle est plus élevée dans les pays à forte population jeune, mais à la mortalité infantile encore élevée – autrement dit, les pays qui sont en pleine « transition démographique » [10]. Il est un fait que, dans les années 1990, les pays dont 40 % ou plus de la population étaient constitués d’individus d’âge compris entre 15 et 29 ans avaient plus de deux fois plus de chances de connaître une guerre civile que les autres. D’après Richard Easterlin, un indicateur encore plus précis réside dans la « taille relative de la cohorte » de jeunes, soit le rapport entre les 15-29 ans et les 30-54 ans.


  De fait, la violence politique semble constituer un débouché pour des cohortes de jeunes gens à l’avenir professionnel incertain – presque exclusivement dans le cas des hommes, dont la propension à l’agressivité dans ces classes d’âge est universellement démontrée (cf. supra.). Cela fut par exemple le cas à l’époque de la Révolution française et des guerres napoléoniennes, de la colonisation européenne ou de l’Allemagne nazie (sections d’assaut). À l’époque contemporaine, les cas de l’Irlande du Nord, du Liban, de l’Algérie, de la Tchétchénie, du Kosovo, du Rwanda, du Congo et aujourd’hui des territoires palestiniens (Gaza notamment) ou de l’Afghanistan entrent dans cette catégorie.


  En Asie, le fréquent déséquilibre numérique entre jeunes hommes et jeunes femmes au bénéfice des premiers (du fait d’une forte « préférence pour les mâles ») a été associé, localement, à des phénomènes de violence collective, celle-ci pouvant être un exutoire à la frustration sexuelle, et les jeunes gens n’ayant pas accès à la constitution d’une cellule familiale pouvant être aisément recrutés par des milices ou des groupes rebelles.


  Il convient de noter, au terme de ce tour d’horizon des liens entre population et conflit, que l’accroissement démographique peut aussi être vu tout simplement, surtout dans les États modernes ne connaissant pas de difficultés économiques majeures, comme un moteur de croissance, ce qui permet à l’État de développer ses capacités militaires.


  II. – Les circonstances favorisant la guerre


  1. Le rôle des facteurs structurels


  L’analyse politique traditionnelle des causes de la guerre se développe sur trois niveaux : les facteurs relevant de la nature des États, ceux qui relèvent des relations entre États, et enfin ceux qui relèvent de la nature du système international. Diverses écoles de pensée attachent davantage d’importance à l’un ou l’autre de ces niveaux. Karl von Clausewitz, par exemple, évoque la primauté des conditions internationales. L’analyse de la longue histoire des guerres, aidée à l’époque moderne par des outils statistiques performants, permet d’identifier les principales tendances et circonstances de nature à favoriser la guerre.


  Dans de nombreuses circonstances, la question des « causes immédiates » de la guerre est sans doute, elle, secondaire. Il ne s’agit pas de sombrer dans le déterminisme, et la métaphore de l’étincelle et du baril de poudre est rarement pertinente (celle de l’incendie de forêt le serait peut-être davantage). Un simple incident de frontière, par exemple, peut parfaitement déclencher une guerre par escalade. Mais le début d’un affrontement armé peut être justifié – ou utilisé comme prétexte – par des événements mineurs, voire anecdotiques, qui peuvent enflammer les opinions publiques ou échauffer l’esprit des dirigeants politiques [11].


  A) La nature de l’État


  L’existence même de l’État comme facteur de guerre ou de paix fut la source d’un débat entre les philosophes des Lumières : pour Thomas Hobbes (1588-1679), la construction d’un État fort était nécessaire à la paix ; mais pour Jean-Jacques Rousseau (1712-1778), il n’y aurait pas de guerre sans États indépendants…


  Les régimes autoritaires sont, de manière générale, davantage belliqueux que les régimes démocratiques. L’emploi de la force à l’extérieur n’y est pas contraint par l’équilibre des pouvoirs ou la nécessité de convaincre les acteurs politiques et économiques de la justesse de la cause poursuivie, contrairement à ce qui est le cas dans les démocraties modernes. Par ailleurs, pour un régime autoritaire, le conflit peut être un moyen de légitimer le contrôle politique sur la population ou de mobiliser son soutien.


  Les phénomènes d’instrumentalisation d’une cause collective au bénéfice de la consolidation du pouvoir interne étaient le premier motif d’explication de la guerre pour Aristote : le tyran fait la guerre « pour priver ses sujets de loisirs et leur imposer constamment le besoin d’un chef ». Cette idée n’est pas totalement dépassée même si elle paraît surtout vraie pour les régimes autoritaires. L’enjeu allégué du conflit peut être la défense d’une minorité (Chypre, Républiques yougoslaves, voisinage de la Russie), d’une « race » (Allemagne nazie, Japon impérial), d’une « ethnie » (Afrique centrale), d’un territoire à haute valeur symbolique (Alsace-Lorraine, Cachemire, Palestine, Malouines, Kosovo, Crimée) ou encore d’une révolution en danger (Iran). L’enjeu peut également être le contrôle des forces armées elles-mêmes : l’aventurisme militaire est aussi un moyen de donner une mission à une armée démotivée ou qui risque de fomenter un coup d’État. Il est en fait rare, voire exceptionnel, que cette logique d’instrumentalisation soit une cause essentielle de conflit. La théorie du « bouc émissaire », mise en avant par Margaret Mead (1901-1978), n’est pas réellement validée. Toutefois, le thème de la menace extérieure est souvent mis en avant dans les pays autoritaires pour justifier le maintien d’un état d’urgence, voire de guerre (Syrie, Corée du Nord…).


  Outre les régimes autoritaires (cf. supra), quatre types de pays sont susceptibles, toutes choses égales par ailleurs, de connaître la guerre :


  


  
    	les pays nouvellement démocratiques ou partiellement démocratiques sont particulièrement sujets à la violence collective organisée  [12]. Les jeunes démocraties n’ont pas eu le temps de développer des normes de comportement collectif pacifique ; et les régimes partiellement démocratiques (parfois appelés « anocraties ») se prêtent bien à l’exploitation du pouvoir par des nationalistes ou extrémistes ;



    	les grandes puissances sont davantage impliquées dans les guerres que les petits États : elles ont plus de moyens à y consacrer davantage d’intérêts à défendre, mais aussi d’opportunités de conflit en raison de leur rayonnement international. Entre 1816 et 2001, les pays plus impliqués dans le plus grand nombre de guerres internationales ont été le Royaume-Uni, la France, la Russie, la Chine et l’Italie [13]. Entre 1946 et 2003, il s’agissait du Royaume-Uni, de la France, des États-Unis, de la Russie [14] ;



    	les pays les plus peuplés ont un plus fort risque de conflit. La relation entre population totale et risque de guerre n’est pas linéaire : une augmentation de 1 % de la population correspond à un accroissement de 0,3 % du risque. Les explications de ce phénomène sont multiples : problèmes accrus de gouvernance et d’autorité de l’État ; difficulté, lorsqu’il s’agit d’États à la superficie élevée, de maintenir l’ordre aux confins du pays et de surveiller les frontières, etc. [15] ;



    	enfin, les pays pauvres connaissent davantage la guerre que les pays les plus riches. Cette corrélation existe à un double niveau : les États les plus pauvres (en termes de produit intérieur brut par habitant) et les États en voie de développement de manière générale, par comparaison avec les pays plus pauvres ou plus riches (en termes de PIB). Ce phénomène ne semble toutefois réel que pour les guerres civiles : les États « pauvres » ne déclenchent pas plus de guerres internationales que les États « riches ». La relation entre guerre et pauvreté est en outre un véritable cercle vicieux : la guerre appauvrit les pays les plus faibles, ce qui contribue à affaiblir encore un peu plus l’État et accroît le risque de conflit.


  


  À l’inverse, les petits pays démocratiques, surtout lorsqu’ils sont isolés des zones de tensions géopolitiques, sont généralement les plus « pacifiques » : en 2013, le Global Peace Index proposait ainsi au sommet de sa hiérarchisation : 1/ l’Islande ; 2/ le Danemark ; 3/ la Nouvelle-Zélande. L’Autriche, la Finlande, l’Irlande, la Norvège, la Suisse et la Finlande apparaissent elles aussi dans tous les classements. Comme l’ont fait remarquer certains chercheurs, ce sont aussi les sociétés les plus socialement égalitaires, et dans lesquelles le niveau de violence envers les femmes est le plus faible.


  B) Les relations entre États


  Les démocraties ne se font pas la guerre entre elles : la validité de cette thèse dite de la « paix démocratique » a été amplement démontrée par de nombreuses études [16]. Toutefois, le débat se poursuit sur les causes exactes de ce phénomène : pour les tenants de l’explication « structurelle » (dans la lignée de Kant et son projet de « paix perpétuelle »), elles doivent être trouvées dans la nature même des institutions démocratiques (élections, séparation des pouvoirs) ; pour ceux qui soutiennent plutôt l’explication « normative », ces causes relèvent essentiellement du développement, dans les démocraties, de normes de comportement collectif pacifique. Il convient par ailleurs de rappeler que cela ne rend aucunement les démocraties moins promptes à utiliser la force que d’autres types de régimes – ce sont elles qui ont été impliquées dans le plus grand nombre de guerres depuis 1945.


  Les causes des guerres civiles


  " Dans un pays en développement, la faiblesse des institutions étatiques, l’existence d’un déséquilibre démographique au bénéfice des plus jeunes et la présence de ressources géologiques importantes (pétrole, diamants…) forment une combinaison particulièrement favorable à l’éruption des guerres civiles, notamment dans les situations de domination marquée d’un groupe « ethnique » majoritaire.


  La recherche universitaire actuelle sur les causes des guerres civiles met en avant deux thèmes résumés par l’expression « greed and grievance » (« l’avidité et le ressentiment »). D’une part, l’existence de ressources naturelles significatives favorise la prise des armes par un groupe, une faction ou une « ethnie ». Pour David Sobek, « il y a rébellion lorsqu’il est profitable de se rebeller ». Il y aurait ainsi, pour certains chercheurs, assez peu de différences, au fond, entre la rébellion et le crime organisé. D’autre part, la violence collective se nourrit de la déstabilisation sociale et culturelle engendrée par la modernisation et l’industrialisation.


  Paul Collier a démontré que les pays les plus à risque, en la matière, sont ceux qui sont à un stade intermédiaire de développement économique et politique (absence d’État de droit et d’équilibre des pouvoirs, vote « ethnique » – on vote d’abord pour les « siens » – n’incitant pas les gouvernements à être efficaces). En revanche, au-delà d’un seuil de richesse se situant aux environs de 2 700 $ par habitant, c’est l’effet inverse qui se produit : la démocratisation a un effet pacificateur (sans doute parce qu’elle permet de satisfaire les revendications des classes moyennes enrichies). "


  La relation entre guerre et commerce international fait l’objet d’un débat déjà ancien et non réellement tranché à ce jour. Allant à l’encontre des thèses « mercantilistes » du xviie siècle selon lesquelles – pour simplifier – il est plus facile de voler que d’acheter, les philosophes des Lumières ont avancé l’idée que le commerce pouvait désormais être un substitut à la guerre. Quatre propositions distinctes ont été avancées en faveur de la thèse selon laquelle le commerce est de nature à réduire le risque de conflit entre États :


  


  
    	le commerce international diminuerait l’intérêt de la guerre (il serait désormais plus facile d’acheter que de voler surtout dès lors que la guerre devient de plus en plus meurtrière) ;



    	le commerce entre deux États augmenterait le « coût d’opportunité » de la guerre entre eux ;



    	il diminuerait les « asymétries d’informations » entre eux, facilitant ainsi la négociation et réduisant les risques d’erreur stratégique ;



    	enfin, les intérêts privés agiraient comme un frein aux pulsions guerrières des dirigeants.


  


  Ce mode de pensée répandu au xixe siècle (Benjamin Constant, John Stuart Mill, Karl Marx) a culminé pendant la « première mondialisation » (1870-1914) avec l’ouvrage célèbre de Norman Angell (The Great Illusion, 1909 [17] : selon lui, le recours à la force armée était désormais une « illusion », car il n’était plus un choix économiquement rationnel. Les guerres mondiales ont semblé décrédibiliser les thèses d’Angell : la première a éclaté dans un contexte de volume sans précédent d’échanges commerciaux entre la France, la Russie, l’Allemagne et l’Angleterre, et la seconde alors que le Japon était le premier partenaire économique des États-Unis. Toutefois, les travaux contemporains ont apporté des éclairages plus nuancés. Certains avancent que l’interdépendance économique croissante des États, alors que le potentiel de destruction des armes modernes est de plus en plus élevé, rend désormais le recours à la guerre plus difficile [18]. D’autres soutiennent qu’une très forte dépendance économique (univoque ou mutuelle) peut au contraire accroître les risques de conflit [19]. D’autres encore avancent que la mondialisation a des effets contradictoires : l’interdépendance réduit bel et bien les risques de guerre entre deux pays donnés, mais l’accroissement du commerce mondial réduit le coût d’opportunité des conflits locaux, puisque leurs acteurs sont moins dépendants de leurs voisins ; ce serait la raison pour laquelle les conflits depuis 1945 sont de plus en plus « locaux » [20]. D’autres enfin expliquent que c’est la paix qui génère le commerce, et non l’inverse [21]. Il semble en tout état de cause avéré que, toutes choses égales par ailleurs, deux États dont le volume de commerce bilatéral est élevé ont moins de chances, statistiquement parlant, d’entrer en guerre l’un contre l’autre  [22].


  La structure ethno-politique des États est une donnée non négligeable pour connaître le risque de conflit entre deux pays voisins. Celui-ci est particulièrement élevé, par exemple, si un groupe ethnique est dominant dans un État, mais dominé dans l’État voisin, ce qui donne au premier un prétexte pour « défendre les siens opprimés ». Enfin, la proximité génétique entre les populations de deux États différents est corrélée avec un plus grand risque de conflit entre eux [23]. La « tyrannie des petites différences » chère à Freud trouverait donc une validation empirique.


  C) La nature du système international


  Quel est le type de système international le plus à même de générer des conflits internationaux ? Ici encore, le débat est ancien et reste non tranché à ce jour. À la suite d’Arnold J. Toynbee (1889-1975), les analystes suggérant que la bipolarité est le système le plus stable tels que Kenneth Waltz (1924-2013) ou John Lewis Gaddis (1941-) mettent en avant la simplicité et la clarté d’un tel système, qui minimiserait les incertitudes et les malentendus. Ils ont longtemps eu le vent en poupe dans la mesure où l’expérience de la guerre froide a semblé valider leurs thèses, alors que la Première Guerre mondiale, par exemple, a fréquemment été expliquée – au risque d’une simplification abusive – par le « jeu des alliances ». Dans la lignée de Quincy Wright (1890-1970), d’autres travaux suggèrent à l’inverse que les systèmes multipolaires sont plus stables. Ils peuvent rendre les États plus prudents quant au recours à la force, car les conséquences de celui-ci ne peuvent être aisément prévues dans un jeu à acteurs multiples  [24]. Enfin, l’unipolarité est généralement considérée comme un système stable – la puissance hégémonique a intérêt à maintenir la paix –, ce qui ne veut pas dire sans guerres (nouvelles conquêtes, opérations de rétablissement de l’ordre…), jusqu’à ce qu’une puissance « révisionniste » vienne contester l’ordre existant.


  La transition d’un équilibre international à un autre est généralement jugée comme comportant un risque plus élevé de conflit, mais sans qu’il soit possible d’en faire une règle générale. Le passage de la domination britannique à la domination américaine, par exemple, n’a pas en soi été belligène. En revanche, il semble que la transition d’un type de système international à un autre corresponde à des périodes particulièrement sujettes aux guerres. Il a été démontré que l’expansion des empires, d’une part, et la généralisation de l’État-nation au xxe siècle, d’autre part, ont été des processus belligènes  [25].


  2. Le rôle des idéologies


  Pour l’école « réaliste », l’ambition de puissance est une caractéristique naturelle des États. Mais celle-ci est généralement accompagnée de la mobilisation d’idéologies politiques ou religieuses, voire économiques.


  A) Les idéologies économiques


  À l’époque moderne, la critique marxiste a vu dans la guerre un phénomène issu de la lutte des classes et de la nature intrinsèquement prédatrice du capitalisme. Karl Marx disait que « toute guerre est une guerre de classe », et Jean Jaurès prétendait que « le capitalisme porte en lui la guerre comme la nuée l’orage ». Il est certain que le xviie siècle avait vu l’émergence d’une relation symbiotique entre le commerce et la guerre qui se nourrissaient mutuellement. Il est certain également que l’expansion économique faisait partie des facteurs permettant d’expliquer la colonisation – qu’il s’agisse de captation des ressources naturelles (Européens en Afrique, Japonais en Asie) ou d’ouverture par la force de nouveaux marchés (Européens en Asie) – et qu’elle a abouti à de multiples conflits [26]. Et les menaces sur la liberté du commerce international peuvent être génératrices de conflits (ce fut l’une des raisons de l’expédition franco-britannique de Suez en 1956 par exemple). Mais à l’inverse, des travaux récents avancent que le développement du capitalisme réduit significativement le risque de conflit…  [27].


  Il convient en tout état de cause d’éviter la tentation du réductionnisme : à l’époque moderne, les enjeux économiques sont rarement centraux pour expliquer les guerres interétatiques. Ils peuvent venir à l’appui des stratégies impériales (Allemagne, Japon au xxe siècle), mais ne peuvent servir d’explication principale aux conflits contemporains du Moyen-Orient, par exemple – dans lesquels les enjeux pétroliers sont toujours présents, mais très rarement déterminants. L’intervention de la coalition internationale au Koweït en 1991 peut s’expliquer par la nécessité de donner un coup d’arrêt à l’expansion irakienne, qui pouvait menacer l’Arabie Saoudite, détentrice des principales réserves connues ; mais le caractère inédit de l’action de Saddam Hussein (annexion d’un pays indépendant membre de l’ONU) était tout aussi important pour expliquer la vigueur de la réaction des États-Unis et de leurs alliés. La maîtrise des oléoducs et gazoducs est un élément non négligeable de la stratégie de la Russie dans son environnement immédiat, mais n’aurait pas été un élément suffisant pour justifier le déclenchement d’opérations en Tchétchénie (1994, 1999) ou contre la Géorgie (2008) et l’Ukraine (2014).


  Irak, Afghanistan : des guerres pour le pétrole ?


  " L’intervention américaine en Irak en 2003 n’avait guère de rationalité économique, contrairement à ce qu’ont prétendu de nombreux commentateurs. Les États-Unis avaient librement accès au pétrole irakien via le marché international. S’il s’était agi, pour les compagnies pétrolières américaines, d’investir le marché irakien, la levée des sanctions aurait été un moyen bien moins coûteux que l’emploi de la force. Ces compagnies ont d’ailleurs assez peu bénéficié de leur présence dans le pays depuis 2003.


  On surestime fréquemment leur connivence avec les administrations américaines, qui appartient à une époque révolue – avec toutefois quelques exceptions sous les présidences de MM. Bush père et fils. Mais en 2003, le lobby pétrolier était plutôt opposé à une intervention unilatérale américaine. Et la mise en exergue, entre 2003 et 2008, des liens entre la compagnie Halliburton et le vice-président Cheney n’a rien de convaincant : ce dernier avait en effet dû vendre ses actions en prenant ses fonctions et était dans l’impossibilité juridique de tirer des bénéfices de l’implication de cette société en Irak. D’une certaine manière, l’enjeu pétrolier avait été beaucoup plus important lors de la guerre de 1991 (pourtant légitimée, elle, par une résolution explicite du Conseil de sécurité de l’ONU). À l’époque, Washington craignait en effet que l’Irak s’en prenne à l’Arabie Saoudite après avoir annexé le Koweït – ce qui aurait permis à Saddam Hussein de contrôler l’essentiel du pétrole moyen-oriental, et ainsi d’exercer un degré de contrôle sur la production et les prix qui n’aurait plus permis au marché de fonctionner dans des conditions économiquement et politiquement satisfaisantes pour les États-Unis. En ce qui concerne l’Afghanistan, en l’absence de tout gisement d’hydrocarbures dans ce pays, certains ont cru bon de voir dans le projet de pipeline nord-sud qui avait été proposé par le Turkménistan et l’Afghanistan en 1995 une justification masquée de l’intervention conduite par les États-Unis dans le pays en octobre 2001. Outre l’irrationalité économique d’une telle justification, il convient de rappeler que la compagnie américaine UNOCAL n’avait eu aucun problème à entamer des discussions avec le régime des talibans, et faisait même partie du consortium ayant remporté le marché en 1998… avant de se retirer du projet un an plus tard. "


  Nombre de ressources naturelles sont aujourd’hui des « biens fongibles » (elles font l’objet d’un marché mondial dans lequel une source peut se substituer à une autre), contrairement à ce qui était le cas, par exemple, au temps de la colonisation. Le contrôle des ressources est, en revanche, une donnée centrale des conflits intraétatiques (guerres civiles), notamment en Afrique et en Asie, où elles sont un enjeu, mais aussi un moyen de financement, surtout depuis la fin de la guerre froide avec le tarissement du soutien financier des grandes puissances  [28]. C’est le cas notamment des hydrocarbures (pétrole : Nigeria, Angola [29] des minéraux (diamants : Sierra Leone, Liberia, Angola  [30], et des minerais (coltan et cassitérite [31] : Congo), mais aussi, parfois, des ressources agricoles (café en Afrique, bois précieux en Asie). Dans de tels cas, ce n’est donc aucunement le manque de ressources, mais bien au contraire leur abondance, qui est un facteur belligène. D’après certaines études, le risque serait particulièrement élevé dès lors que l’exportation de ressources naturelles est de l’ordre d’un tiers du produit national brut  [32].


  B) Les idéologies religieuse


  Les religions sont, depuis longtemps, de puissants facteurs de mobilisation sociale ou nationale en vue de la guerre, car elles sont génératrices de fortes déterminations chez les individus. La conquête musulmane, les croisades ou la Reconquista espagnole furent ouvertement justifiées par des raisons religieuses. Au xxe siècle, la Première Guerre mondiale (Empire ottoman), le conflit d’Irlande du Nord ou encore les crises balkaniques ont vu également de tels phénomènes d’instrumentalisation des religions.


  Aujourd’hui, le djihadisme combattant moderne se veut animé par la nécessité d’expulser l’occupant de terres qu’il considère comme étant historiquement « musulmanes », voire par l’impératif de l’expansion de l’Oumma (la communauté des croyants) et la création d’un nouveau « califat global » qui irait de l’Asie du Sud-Est (Philippines, Indonésie) à l’Atlantique (confins du monde arabe, Espagne).


  C) Les idéologies politiques


  Le nationalisme fait partie des ressorts les plus traditionnels et les plus classiques de la guerre. Il peut jouer de multiples manières : mobilisation de la patrie assiégée en cas d’invasion ; défense de minorités prétendument ou réellement menacées ; volonté d’indépendance face à un colonisateur, un occupant ou un groupe dominant, etc. Mais l’on peut considérer que les idéologies politiques jouent un rôle croissant dans les guerres depuis la fin du xviiie siècle. De nombreux conflits ont été attisés par le besoin de défendre ou de promouvoir des idéaux tels que la civilisation (guerres napoléoniennes, guerres coloniales, mais aussi « guerre contre la terreur » depuis 2001), la révolution (France après 1789, Russie après 1917, Iran après 1979…), la « supériorité de la race » ou « l’espace vital » (Allemagne nazie, Japon impérial, mais aussi, dans une certaine mesure, Serbie sous Milośević…), le communisme (conflits de la guerre froide), l’ordre politique mondial (Koweït, 1991), la démocratie (Irak, 2003)… Le projet « eurasien » de Vladimir Poutine, auquel certains ont rattaché l’interventionnisme de Moscou sur les marches de la Russie, se veut lui aussi animé d’une logique de « civilisation ».


  De même que pour la question des ressources, les idéologies sont rarement les principaux moteurs des conflits armés. Elles sont fréquemment instrumentalisées au bénéfice de simples logiques de pouvoir personnel ou collectif. Elles permettent aux acteurs décidant d’entrer en guerre ou de se défendre d’arguer de l’existence d’une « cause juste », de nature morale ou politique. De bonne foi ou non, cette argumentation peut permettre de mobiliser une population et de rationaliser des décisions prises pour des raisons plus complexes. Mais les idéologies donnent à la collectivité une « confiance en elle-même ».


  III. – Buts de guerre et enjeux des conflits


  On peut distinguer deux grands types de conflits : ceux qui ont pour but le contrôle du pouvoir et ceux qui ont pour but le contrôle du territoire. Il faut sans doute désormais ajouter à cette typologie classique les interventions destinées à imposer la paix.


  1. Le contrôle du pouvoir


  Les guerres civiles voient s’opposer deux ou plusieurs forces organisées – dont, généralement, l’autorité centrale de l’État – pour le contrôle du gouvernement. Il est possible de les classer en trois catégories : les guerres de décolonisation (qui ont, au sens propre du terme, pratiquement disparu  [33], les guerres de régime (Espagne 1936-1939, Grèce 1942-1949, Chine 1945-1949, et de très nombreux conflits en Amérique latine, en Afrique et en Asie), et enfin les guerres de sécession : Royaume-Uni (Irlande du Nord), Indonésie (Timor-Oriental, Aceh), Yougoslavie (Croatie, Bosnie), Russie (Tchétchénie), Comores (île d’Anjouan), etc.


  Les interventions extérieures peuvent être divisées en deux types différents : celles qui voient un pays voisin intervenir directement dans un conflit interne et les opérations de « changement de régime » par une puissance majeure. Les premières sont le fait d’une puissance voisine dont l’ambition est de rétablir l’ordre ou d’assurer son influence dans un pays troublé. Les grandes puissances en ont effectué de très nombreuses au temps de la guerre froide (URSS dans les pays du pacte de Varsovie et en Afghanistan, États-Unis en Amérique centrale), mais elles sont aussi le fait de puissances régionales (Inde au Bangladesh et au Sri Lanka, Vietnam au Cambodge, Éthiopie en Somalie, Arabie Saoudite au Yémen, Rwanda au Congo, Iran et Turquie en Irak…). Elles peuvent s’inscrire dans une logique de type néo-impérialiste (Russie en Géorgie et en Ukraine) ou relever du rétablissement de l’ordre (Arabie Saoudite au Bahreïn) ou du maintien de la paix (Australie en Papouasie – Nouvelle-Guinée). Les secondes, beaucoup plus rares, interviennent généralement hors de tout contexte de guerre civile : on peut y ranger certaines opérations africaines de la France, jusqu’à une période récente, et certaines opérations américaines (Panama 1989, Afghanistan 2001, Irak 2003).


  2. Le contrôle du territoire


  L’expansion territoriale est l’un des buts les plus traditionnels de guerre. Elle a généralement pour ambition le contrôle de l’environnement immédiat, par volonté de puissance ou peur de l’agression. La logique impériale au sens historique du terme (Allemagne, Japon, Chine au xxe siècle) a pratiquement disparu aujourd’hui, même si on peut estimer qu’elle est encore à l’œuvre en Russie (zone de l’ex-URSS) ou en Chine (revendications territoriales vis- à-vis de ses voisins). L’accès à la mer peut encore être un ressort de certains conflits (Bolivie/Paraguay, Irak/Iran, Éthiopie/Érythrée…), de même que l’accès aux ressources (Maroc/Sahara occidental, Irak/Koweït, mais aussi de très nombreuses guerres civiles). La recherche de l’unification nationale peut être définie comme une forme particulière d’expansion territoriale (Corée, Vietnam). La récupération d’un « territoire perdu » est un puissant facteur de mobilisation nationale (Alsace-Lorraine pour la France, Malouines pour l’Argentine). Le contrôle d’une île est souvent lié à l’accès aux ressources maritimes (Mischief Reef : Chine/Vietnam ; îles Senkaku/Diaoyu : Japon/Chine), mais il s’agit, la plupart du temps, d’une affirmation symbolique de souveraineté (îlot Imia/Kardak : Grèce/Turquie ; îlot Persil/Leïla : Maroc/Espagne…). Enfin, la protection d’une minorité est elle aussi un ressort traditionnel de l’intervention militaire, comme on l’a vu en Europe avec l’invasion de Chypre par la Turquie (1974), et avec les guerres d’Europe orientale depuis 1990 : conflits yougoslaves, guerre Arménie-Azerbaïdjan à propos du Nagorno-Karabakh, interventions russes en Moldavie (1990-1992), en Géorgie (2008) et en Ukraine (2014)… Toutefois, elle est souvent, sinon la plupart du temps, un prétexte pour la conquête territoriale ou l’établissement d’une influence durable. Entre 1648 et 1945, environ la moitié des guerres avaient pour but le territoire ; entre 1945 et 1989, cette proportion serait tombée à 30 %  [34]. Elle est, dans les conflits internes de l’après-guerre froide, du même ordre (cf. infra, p. 67).


  3. La rationalité humanitaire


  Il faut ajouter à ces deux catégories traditionnelles des opérations plus nouvelles, faites pour des raisons essentiellement humanitaires, mais qui comprennent des actions de combat intense et méritent ainsi leur qualificatif de « guerre » : il s’agit des opérations d’interposition ou « d’imposition » de la paix menées par des puissances initialement non belligérantes telles que celles qui ont été conduites par l’OTAN en Bosnie (1995) au Kosovo (1999), ainsi que d’interventions telles que celles qui ont été menées en Afrique par le Royaume-Uni (Sierra Leone, 2000) et surtout par la France (Côte-d’Ivoire, République centrafricaine…) depuis quinze ans. Il peut s’agir également d’interventions faites au nom de la « responsabilité de protéger » (Libye, 2011).


  IV. – Les effets des guerres


  1. Les effets politiques


  Les guerres traditionnelles ont généralement pour effet d’affermir le pouvoir de l’État, temporairement ou de manière durable. Elles ont même contribué à la naissance de ce dernier. Dès le début des conflits armés, le pouvoir de décider et de mener la guerre a permis l’affermissement du pouvoir des dirigeants. La levée de l’impôt – attribut essentiel de l’État – fut justifiée essentiellement par l’effort de guerre. Thomas Hobbes (1588-1679) voyait dans la construction d’un État fort un antidote inévitable à la violence de la société. Entretenir un « abcès de fixation » peut contribuer à consolider la légitimité ou le pouvoir d’un régime : ce fut le cas avec l’Alsace-Lorraine pour la IIIe République française, c’est aujourd’hui le cas avec le Golan pour la Syrie, et dans une certaine mesure avec le Cachemire pour le Pakistan, ou encore Taïwan pour la Chine. Les guerres peuvent aussi affermir la cohésion politique et sociale d’un pays et consolider l’esprit d’appartenance à une même entité collective ; ce fut le cas lors des grandes révolutions (États-Unis, France, Russie, Iran). Par ailleurs, Theda Skocpol (1947-) a démontré avec succès que les guerres peuvent être la cause des grandes révolutions : l’effort demandé à la population peut générer la révolte (Russie en 1905), et la défaite nationale peut porter un coup fatal à la légitimité d’un régime (France en 1870). Enfin, la victoire de 1945 a été décisive pour le mouvement de démocratisation des sociétés modernes.


  2. Les effets économiques


  La guerre est à raison assimilée, dans l’imaginaire collectif, à la destruction et à l’appauvrissement, à l’inflation et à la hausse des prix des matières premières. Et les conflits contemporains renvoient à l’image de déplacements massifs de populations, qui s’accompagnent souvent d’épidémies et de famines [35]. Mais la guerre peut aussi être synonyme d’enrichissement : pour les pays alliés, l’investissement massif dans la défense contribua à la sortie de la crise des années 1930 et au retour à la prospérité ; et la fin des hostilités peut s’accompagner d’une période d’optimisme et de confiance très favorable à la croissance. Cette relation est loin d’être univoque : dans les pays les moins avancés, la dépense de défense n’est que rarement injectée dans l’économie productive [36]. Les guerres peuvent être un important facteur d’innovation technologique, avec souvent des bénéfices considérables pour la société civile (avion à réaction, four à micro-ondes…). Parce qu’elle est un puissant facteur de mobilisation sociétale, la guerre est un « accélérateur d’inventions ». De manière plus générale, l’effort de défense peut avoir des conséquences positives pour la vie sociale : le réseau autoroutier américain fut conçu pour permettre l’évacuation des villes ; le laser et l’ordinateur résultent largement de l’effort militaire de la Seconde Guerre mondiale ; Internet trouve son origine dans un programme visant à garantir les communications en cas de guerre nucléaire, etc. Enfin, la guerre au xxe siècle a été un facteur réducteur d’inégalités, à la fois par la destruction des patrimoines et la transformation de la fiscalité.


  V. – Synthèse et perspectives


  Dans l’idéal, il serait souhaitable de pouvoir distinguer les causes des conflits entre groupes humains des causes du passage à la violence organisée pour tenter de résoudre ces conflits. Dans les faits, cette distinction n’est pas facile à établir. Pour certains historiens (Geoffrey Blainey), le recours aux armes est une décision essentiellement rationnelle, qui intervient lorsque les autres moyens de résoudre le conflit ont été épuisés. Mais il semble plus convaincant de dire, avec d’autres (Alan Taylor), que les guerres traditionnelles éclatent comme des « accidents de la circulation » : elles mettent en cause des erreurs de jugement et des comportements parfois irrationnels. Il convient de se garder de ce que Raymond Aron appelait « l’illusion rétrospective de la fatalité ». Thucydide affirmait bien plus tôt que « croire au caractère inévitable d’un conflit peut devenir l’une de ses principales causes ». Et si a posteriori, un conflit peut sembler avoir été inévitable, la guerre résulte toujours de décisions prises consciemment par des responsables politiques et militaires.


  Les conflits ont, la plupart du temps, des ressorts multiples : des origines lointaines, des motivations profondes, des causes immédiates, des buts avoués, des objectifs cachés… Les démêler est rarement chose aisée. Il n’est pas possible de comprendre l’opération internationale contre le Koweït (1991), essentiellement légitimée par ses enjeux politiques (caractère inacceptable de l’annexion d’un État membre de l’ONU) sans prendre en compte ses enjeux économiques (risques d’une domination complète d’un seul pays sur les principales réserves pétrolières mondiales). Les origines lointaines du génocide rwandais (1994) se trouvent davantage dans l’explosion démographique du pays et l’extrême densité de population qui en a résulté que dans des « haines ancestrales » ou des « rivalités créées par la colonisation ». L’intervention américaine en Irak (2003) n’est compréhensible que dans le contexte créé par les attentats du 11 septembre 2001, qui avait suscité à la fois une perception nouvelle d’un danger potentiel, même exagéré (armes de destruction massive, terrorisme), une volonté de réformer le Moyen-Orient par la force, ainsi, sans doute, qu’un besoin de « revanche symbolique » et de réaffirmation violente de la puissance américaine. Le conflit au Darfour (depuis 2003) trouve ses racines dans des perturbations locales de l’équilibre démographie/ressources, mais il est aussi animé par une idéologie raciste. Les interventions russes en Géorgie (2008) et en Ukraine (2014) relevaient d’une logique néo-impériale, mais étaient justifiées officiellement par la « défense de minorités », et masquaient dans le même temps certains enjeux économiques (hydrocarbures, cf. supra, p. 40, comme cela avait été le cas d’ailleurs pour les opérations en Tchétchénie dans les années 1990).


  L’analyse historique de la guerre fait en tout état de cause apparaître quelques grandes tendances et caractéristiques notables : les grands pays (par le nombre ou la puissance), les régimes autoritaires et les pays pauvres sont les États plus impliqués dans les guerres ; il existe des corrélations importantes entre démographie et conflictualité ; les démocraties ne se font pas la guerre entre elles ; et les transitions tendent à être belligènes, qu’il s’agisse de transitions internes (démographiques, économiques, politiques) ou de transitions du système international (d’un équilibre à un autre ou d’un système à un autre) [37].


  L’approche de l’école « réaliste », soutenue par certains grands historiens contemporains de la guerre, tels que Geoffrey Blainey et Michael Howard, analyse la guerre comme un phénomène essentiellement rationnel, dans lequel l’ambition de puissance et la peur de l’agression sont des déterminants essentiels. La défaite ou la prolongation de la guerre s’explique alors par une mauvaise anticipation des réactions adverses ou par une appréciation erronée de la capacité et de la volonté de l’adversaire à s’opposer à soi. Les exemples d’erreurs stratégiques majeures sont légion dans l’histoire des conflits.


  Il est tentant de souscrire à l’idée selon laquelle une meilleure compréhension entre les hommes et les États serait un facteur de paix. À la fin du xixe siècle, l’on pensait volontiers que ce qu’on appelle aujourd’hui la « mondialisation » (l’augmentation rapide des contacts humains et commerciaux) serait un facteur de paix. C’est ce que les historiens appellent le « credo de Manchester », en référence au grand port commercial britannique. Cette idée était également sous-jacente à la promotion de langages universels tels que le volapük (1880) et l’esperanto (1887). Elle s’est heurtée, bien sûr, aux deux guerres mondiales. Mais elle n’est pas totalement fausse en ce qui concerne le commerce (cf. supra, p. 36), et certains chercheurs étudient aujourd’hui l’hypothèse d’une altération profonde de la construction de « l’Autre » à travers la mondialisation (cf. infra, chap. V).


  Quelques exemples d’erreurs stratégiques majeures


  "La guerre russo-japonaise (1905). Moscou n’imaginait pas qu’un pays asiatique puisse s’en prendre militairement à une grande puissance européenne, événement sans précédent.


  La Première Guerre mondiale (1914-1918). Le régime tsariste estimait que la mobilisation du pays contribuerait à éviter la guerre ; et l’Allemagne s’était abstenue de lui faire comprendre qu’une telle mobilisation était pour elle un casus belli.


  L’invasion de la Pologne (1939). Le choix de l’appeasement était fondé sur l’idée selon laquelle Hitler était un homme fondamentalement raisonnable. Mais ce dernier interpréta les accords comme un signe de l’absence de détermination à défendre la Pologne, qui ne pouvait pas, selon lui, avoir une grande valeur pour les Alliés.


  L’invasion de l’URSS (1941). Staline refusait de croire que l’Allemagne pourrait attaquer dès 1941. De son côté, Hitler estimait que l’armée soviétique n’était guère performante et que les « Slaves » seraient incapables de résister longtemps à la puissance de l’armée du Reich ; pour ces raisons, il n’avait pas jugé utile de préparer ses troupes à combattre en ambiance hivernale.


  La guerre du Pacifique (1941-1945). Les États-Unis n’avaient pas suffisamment fait comprendre au Japon que la conquête de la Chine était une question d’importance stratégique majeure pour eux. De surcroît, les dirigeants américains ne pouvaient pas croire que Tokyo prendrait le risque de s’attaquer aux États-Unis. Le Japon, pour sa part, ne prit peut-être pas suffisamment au sérieux l’ultimatum de Potsdam (16 juillet 1945), qui pourtant menaçait les forces armées du pays d’une « destruction inévitable et totale » et le territoire nippon d’une « dévastation complète ».


  La guerre de Corée (1950-1953). Joseph Staline et Kim Il-Sung n’imaginaient pas que l’Amérique puisse s’engager massivement dans la défense de la Corée du Sud. Et Washington, qui ne pensait pas que l’urss et la Chine pourraient prendre le risque d’une confrontation avec l’Amérique, ne prit pas au pied de la lettre les avertissements de la Chine en cas de franchissement du 38e parallèle. Mais Mao Zedong estimait qu’il n’y avait pas d’alternative à la guerre, car il voyait l’intervention américaine comme faisant partie d’une stratégie d’encerclement de la Chine.


  La guerre du Vietnam (1961-1974). L’administration Johnson avait considérablement sous-estimé la détermination des Nord-Vietnamiens à se battre pour l’unification du pays et leur disponibilité au sacrifice à cet effet. McNamara partait du principe qu’ils finiraient par rechercher un compromis avec les États-Unis.


  La guerre sino-indienne (1962). Les dirigeants indiens estimaient que Pékin n’entrerait pas en guerre en réponse aux incursions dans la zone contestée (et la Chine restait mesurée dans ses avertissements à l’Inde).


  La guerre du Kippour (1973). Forte de sa victoire de 1967, l’armée israélienne n’imaginait pas que l’Égypte puisse décider d’entrer en guerre sans s’être renforcée et interprétait les préparatifs égyptiens selon une grille d’analyse erronée. Sadate, de son côté, escomptait un soutien soviétique – et une abstention américaine – au cas où les choses tourneraient mal.


  La guerre des Malouines (1982). La junte argentine ne s’attendait pas à ce que la Grande-Bretagne lance sa plus grande expédition outre-mer depuis Suez pour libérer un lointain territoire dépendant. Londres, de son côté, par volonté d’apaiser les tensions bilatérales, s’était abstenue de quelque avertissement que ce soit envers Buenos Aires.


  L’invasion du Koweït (1990). Saddam Hussein ne pensait pas que l’invasion du Koweït déclencherait une telle réaction de la part des États-Unis. De leur côté, les États-Unis, qui avaient repéré la concentration des forces irakiennes aux frontières du Koweït, estimaient qu’une invasion ne serait pas une décision rationnelle et ne cadrerait pas avec l’analyse américaine du comportement traditionnel de Saddam Hussein.


  La crise du Kosovo (1999). Slobodan Milośević ne pensait pas que l’OTAN procéderait à une escalade aérienne prolongée et s’attendait à un soutien de la Russie. De son côté, l’Alliance atlantique avait sous-estimé la détermination de la Serbie à résister.


  L’offensive de Kargil (1999). Les généraux pakistanais estimaient, en 1999, que la possession désormais avérée de l’arme nucléaire par le Pakistan inhiberait une réaction militaire indienne forte.


  La guerre contre l’Irak (2003). Saddam Hussein, après avoir longuement refusé d’imaginer que les États-Unis puissent attaquer de nouveau l’Irak, s’attendait à une action américaine limitée (du type de celle de 1998), et non à une invasion. De leur côté, les États-Unis, et avec eux de nombreux analystes occidentaux, ne pouvaient pas imaginer que l’Irak se soit débarrassé de ses armes de destruction massive (au vu de l’importance qu’elles avaient, pensait-on, pour le régime) ou n’ait gardé aucune trace visible de leur destruction (au vu de la nature autoritaire, donc procédurière, du même régime).


  La troisième guerre du Liban (2006). Le chef du Hezbollah, Hassan Nasrallah, ne s’attendait pas à une réaction israélienne aussi vive à l’enlèvement de deux soldats. De leur côté, les Israéliens n’avaient pas imaginé, semble-t-il, que les combattants ennemis puissent être aussi bien aguerris et entraînés aux techniques modernes de combat.


  Le conflit russo-géorgien (2008). Le président Saakashvili ne s’attendait pas à une réaction massive de la part de la Russie, et pensait pouvoir compter sur un soutien de Washington. De son côté, l’Administration américaine s’était abstenue d’envoyer un avertissement clair à Moscou, estimant que la Russie « n’envahirait pas la Géorgie ». "


  Les erreurs stratégiques ne sont pas seulement imputables à un manque d’information ou à une mauvaise interprétation des intentions ou capacités adverses. Dans les dictatures, les déséquilibres cognitifs d’un seul individu peuvent conduire à des décisions erronées engageant toute une nation ; le rôle personnel d’Adolf Hitler dans le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale, par exemple, ne doit pas être sous-estimé. Mais dans tout type de régime, les crises peuvent affecter la capacité de jugement rationnel des groupes, comme l’a montré la psychologie sociale. L’ouvrage magistral de Barbara Tuchman sur les causes de la Première Guerre mondiale [38] est basé sur cette thèse.


  Il importe ainsi de garder en mémoire la dimension passionnelle de la guerre. Peu de phénomènes humains organisés mettent en jeu autant d’émotions, tant au niveau individuel et collectif, pour le meilleur – le sacrifice au nom de la collectivité ou pour ses camarades – et pour le pire – la déshumanisation de l’autre, la barbarie et la destruction. Pour le philosophe Alain, « ce sont les passions et non les intérêts qui mènent le monde ». Selon lui, elles ont ceci de redoutable « qu’elles sont toujours justifiées par les faits ; si je crois que j’ai un ennemi et si l’ennemi supposé le sait, nous voilà ennemis […]. On voit que de telles guerres n’ont d’autres causes qu’elles-mêmes »  [39].


  Ainsi, les formules proposées par les grands analystes de la guerre pour résumer les facteurs susceptibles d’amener les hommes à combattre prennent-elles en compte à la fois les dimensions rationnelle et passionnelle des conflits ; pour Thucydide, « la peur, l’honneur et l’intérêt » ; pour Raymond Aron, « la puissance, la sécurité et la gloire ».


  Chapitre III


  La guerre à l’époque contemporaine


  



  I. – La guerre depuis 1945


  1. Panorama général


  Il existe plusieurs manières de caractériser les conflits contemporains et d’en établir une typologie. La distinction la plus simple, et sans doute la plus importante, est celle qui sépare les conflits interétatiques des conflits intraétatiques (guerres civiles). Mais l’analyse politique distingue parfois deux autres catégories, celle des guerres civiles « internationalisées » (qui voient l’intervention d’une ou plusieurs puissance(s) étrangère(s)) et celle des « guerres extra-étatiques » (conflits coloniaux et autres interventions contre un acteur non étatique). On peut également distinguer les guerres proprement dites des opérations extérieures ponctuelles (soutien à un régime en difficulté, imposition de la paix, contre-terrorisme, contre-prolifération ou simple « leçon » donnée à un adversaire). Dans la période contemporaine, la réflexion stratégique américaine a proposé de parler de « guerres asymétriques » pour les conflits qui opposent un État à un acteur non étatique (asymétrie des acteurs) ou deux acteurs employant des moyens différents, militaires ou non (asymétrie des moyens). Enfin, du point de vue juridique et moral, il est possible de distinguer les « guerres de nécessité » (qui relèvent de la légitime défense) aux « guerres de choix » (telles que les interventions extérieures).


  Le nombre des conflits depuis 1945 et le nombre de victimes de ces conflits font l’objet d’estimations très divergentes qui dépendent des critères adoptés et des sources utilisées. Plusieurs travaux font état d’environ 200 guerres et 20 millions de victimes  [1]. D’autres évoquent le double : plus de 400 guerres (dont plus de 300 conflits internes) et 40 millions de morts  [2]. Mais d’autres encore, avec une méthodologie différente, évoquent dix millions de victimes directes des combats, dont environ la moitié pour les cinq grands conflits que furent le Vietnam, la Corée, la guerre civile chinoise, la guerre Iran/Irak et la guerre de l’URSS en Afghanistan  [3].


  Les conflits interétatiques ont eu lieu majoritairement en Asie et au Moyen-Orient, et les guerres civiles en Afrique. Les États qui ont été engagés dans le plus grand nombre de conflits entre 1945 et 2005 sont le Royaume-Uni (22), la France (19) et les États-Unis (17) ; ceux qui ont connu le plus grand nombre de conflits sur leur territoire sont l’Inde (13) et la Birmanie (9) ; et ceux qui ont été le plus souvent en guerre sont Israël (58 années), la Birmanie (57), les Philippines (50) et le Royaume-Uni (49)  [4].


  Quatre régions du monde sont caractérisées par une récurrence des conflits sur plusieurs dizaines d’années : la Corne de l’Afrique, le Proche-Orient, le Moyen-Orient et l’Asie du Sud. De nos jours, l’Afrique des Grands Lacs et le Caucase s’affirment également comme des espaces durablement conflictuels. En revanche, certains théâtres d’affrontement du passé (péninsule coréenne, péninsule indochinoise, Amérique centrale, Afrique australe, Balkans) paraissent aujourd’hui stabilisés.


  2. Trois grandes phases


  A) 1945-1975 : guerre froide et décolonisation


  Les trente années qui suivent la Seconde Guerre mondiale sont d’abord marquées par les « guerres de libération nationale » qui amènent de très nombreux États d’Asie, du Moyen-Orient, d’Afrique et d’Amérique latine à tenter de conquérir leur indépendance, souvent avec le soutien de l’URSS ou de la Chine (ex. : Indochine, 1946-1954). C’est aussi le début de la guerre froide, qui voit se dérouler deux conflits particulièrement meurtriers opposant les Occidentaux au bloc communiste : la Corée (1950-1953) et le Vietnam (1955-1975). Les quatre grandes guerres israélo-arabes (1948, 1956, 1967, 1973) ont leur dynamique propre, mais n’échappent pas totalement à la logique de l’affrontement Est/Ouest. En revanche, les guerres de l’Asie du Sud (Chine/Inde en 1962, Indonésie/Malaisie de 1963 à 1966, Inde/Pakistan en 1965 et en 1971) se situent pour l’essentiel hors de ce cadre. Enfin, pendant cette période ont eu lieu de nombreuses interventions américaines et françaises dans des zones d’intérêt prioritaire pour Washington (Amérique latine), Paris (Afrique) et Londres (Moyen-Orient et Asie).


  B) 1975-1990 : détente et affrontements indirects


  À partir du milieu des années 1970 et jusqu’à la fin de l’affrontement Est/Ouest, le statu quo territorial en Europe déplace l’affrontement entre les grandes puissances vers les conflits indirects, Moscou et Washington soutenant fréquemment l’une ou l’autre des parties en présence, mais la plupart du temps sans intervenir avec des moyens massifs ; leur influence passe essentiellement par les conseillers militaires, les transferts d’armements et l’action des services de renseignements  [5]. L’Amérique du Sud et l’Afrique sont les théâtres privilégiés de ces luttes d’influence. L’intervention soviétique en Afghanistan (1979-1989) – de loin l’opération la plus lourde que Moscou ait jamais menée hors d’Europe après la Seconde Guerre mondiale – fait exception, et l’échec de l’Armée rouge ne sera pas pour rien dans l’effondrement du bloc communiste. Mais les conflits se situant hors du cadre Est/Ouest sont légion dans cette période : guerre civile libanaise (1975-1990) ponctuée par les interventions syrienne (1976) et israélienne (1982), conflits entre la Somalie et l’Éthiopie (1977-1978, 1982), intervention vietnamienne au Cambodge (1978) et conflit frontalier sino-vietnamien (1979), guerre des Malouines (1982), et surtout guerre entre l’Iran et l’Irak (1980-1988), particulièrement meurtrière.


  Tableau 1. – Les principaux conflits depuis 1945 (à l’exception des guerres de décolonisation) 
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  C) De 1990 à nos jours : guerres civiles et opérations internationales


  Les années 1990 ont été marquées par quelques guerres civiles particulièrement violentes, surtout en Afrique (Congo  [6], mais aussi dans les Balkans (ex-Yougoslavie), dans le Caucase (Tchétchénie) et en Asie centrale (Afghanistan). Mais c’est aussi le retour des grandes interventions internationales, rendues possibles par la fin de la guerre froide et une nouvelle atmosphère de coopération au sein du Conseil de sécurité de l’ONU. Une large coalition internationale a mis un terme à l’invasion du Koweït par l’Irak (1991). Les interventions de soutien de la paix se sont multipliées. Les organisations régionales, telles que l’OSCE, l’OTAN, l’Union européenne et l’Union africaine sont devenues des exécutantes des opérations mandatées par l’ONU, y compris, parfois, pour des actions de haute intensité (Bosnie, Kosovo). Après les attentats du 11 septembre 2001, les États-Unis et leurs alliés se sont lancés dans une série d’opérations de grande ampleur : la « Guerre mondiale contre la terreur », marquée par le renversement du régime afghan (2001) mais aussi des opérations ponctuelles dans d’autres pays (Yémen, Pakistan), et un soutien direct aux opérations de contre-terrorisme dans d’autres (Philippines). L’invasion de l’Irak (2003) a été présentée par les États-Unis comme la continuation logique de ces opérations.


  II. – Les grandes tendances


  Tableau 2. – Les conflits les plus meurtriers depuis 1945 
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  1, 2. Y compris victimes indirectes des conflits (famines, surmortalité, etc.). Il s’agit d’ordres de grandeur généralement constatés, les chiffres variant considérablement selon les estimations. Le signe « + » indique que de nombreuses estimations donnent un nombre supérieur.


  3. 1 750 000 selon Leitenberg, op. cit.


  4. 4 500 000 selon Leitenberg, op. cit.


  5. 6 200 000 selon Leitenberg, op. cit.


  1. Des guerres moins nombreuses, et surtout civiles


  L’évolution du nombre de guerres au cours de l’histoire fait apparaître des tendances contrastées :


  


  
    	sur la très longue durée, un accroissement puis une stabilisation du nombre total de conflits armés significatifs  [7] : il y en aurait eu 30 au xe siècle, 39 au xiie, 62 au xvie, 115 au xviiie et 120 au xxe ;



    	depuis trois siècles, une diminution du nombre de « guerres générales » ou de « guerres entre grandes puissances » : selon les critères adoptés, entre 9 ou 11 entre 1700 et 1815, 2 ou 6 entre 1815 et 1930, et 2 ou 3 depuis 1930  [8]. En moyenne, il y aurait eu de tels conflits pendant 89 % de la durée du xvie siècle, 88 % du xviie, 64 % du xviiie, 24 % du xixe et 19 % du xxe  [9] ;



    	à l’époque actuelle, une nette réduction du nombre de guerres. Contrairement à une idée répandue, le nombre total de conflits, après avoir régulièrement augmenté depuis 1945, a en effet diminué depuis la fin de la guerre froide. Pour les grandes guerres civiles (plus de 1 000 morts par an), cette diminution est de l’ordre de 80 %  [10]. Selon l’université du Maryland, 30 % des États connaissaient la guerre en 1992, et seulement 11 % aujourd’hui.


  


  Tableau 3. – La diminution des conflits depuis la fin de la guerre froide (SIPRI/UDCP)


  [image: ]



  Les conflits actuels sont essentiellement des guerres civiles : celles-ci comptaient pour moins de la moitié du total des conflits en 1945, mais plus de 90 % aujourd’hui actuellement. De fait – et en dépit de la grande visibilité politique et médiatique de quelques conflits récents –, la guerre interétatique traditionnelle a, sur un plan statistique, pratiquement disparu du monde moderne. Selon le SIPRI, en 2010, pour la septième année consécutive, aucun conflit interétatique n’était en cours  [11]. Ce phénomène est d’autant plus remarquable que le nombre d’États dans le monde a triplé depuis 1945. Il ressort des statistiques données par le SIPRI qu’une majorité (environ 60 %) des conflits de l’après-guerre froide avait pour enjeu le contrôle du gouvernement, les autres ayant pour enjeu le contrôle du territoire. L’augmentation relative du nombre de guerres civiles depuis 1945 se reflète dans l’accroissement de la proportion des victimes de combats (militaires et civils) dans de tels conflits : 8 % du total des victimes de combat dans le monde dans les années 1950, 29 % dans les années 1960, 43 % dans les années 1970, 67 % dans les années 1980 et 92 % dans les années 1990  [12].


  2. Des guerres plus courtes


  Jusqu’à l’ère moderne, les situations de guerre duraient fréquemment plusieurs dizaines d’années : ce fut le cas des guerres du Péloponnèse, de la guerre de Troie, des croisades, de la guerre de Cent Ans, de la guerre de Trente Ans… À l’époque contemporaine, la plupart des guerres sont beaucoup plus courtes. Cela s’explique à la fois par des raisons techniques – le temps de combat est beaucoup plus important, les armées modernes peuvent se battre de nuit et par mauvais temps –, financières – les guerres engagent davantage de moyens, elles sont donc plus coûteuses – et aussi, de plus en plus, politiques – les démocraties supportent moins la guerre. En moyenne, les guerres internationales durent aujourd’hui environ six mois, et les guerres civiles de sept à quinze ans  [13]. Toutefois, cette tendance est surtout vraie pour les guerres traditionnelles menées par les pays industrialisés. Certains conflits « asymétriques » ou « non conventionnels » (face à une situation de guérilla ou de terrorisme) peuvent durer des années, et surtout, certaines guerres civiles peuvent avoir un caractère endémique et durer plusieurs dizaines d’années. Enfin, certains couples d’États peuvent rester en situation de guerre pendant très longtemps, même sans conflit ouvert (cf. Inde/Pakistan, Grèce/Turquie, Corée du Nord/Corée du Sud, Bolivie/Paraguay…).


  3. Des guerres plus idéologiques


  Le xxe siècle a vu s’affirmer, à partir des années 1930 (guerre d’Espagne), la notion de « guerre pour la démocratie ». Ainsi, la Seconde Guerre mondiale avait-elle une dimension idéologique beaucoup plus marquée que la première. Les États-Unis ont ouvertement renoué avec cette thématique lors de l’invasion de l’Irak (2003), dont l’une des justifications était de promouvoir la démocratie au Moyen-Orient afin de réduire, à terme, la violence politique dans la région et le développement du terrorisme.


  De manière générale, il a été estimé qu’environ 50 % des conflits entre 1945 et 1989 étaient de nature idéologique  [14]. Par ailleurs, selon certains analystes, la dimension « religieuse » serait de plus en plus présente dans les conflits. Depuis 1940, il y aurait eu plus de 40 conflits faisant intervenir cette dimension à un titre ou à un autre (dont la majorité impliquant l’islam). La proportion de conflits internes à dimension religieuse aurait été de 25 % entre 1940 et 1960, et serait montée à 43 % au début des années 2000  [15].


  4. Des guerres plus contrôlées


  Les guerres modernes sont plus « contrôlées », tant sur le plan politique que juridique et médiatique. Les nouveaux moyens de communication permettent aux autorités politiques d’être en contact direct avec les forces sur le terrain ; ainsi, a-t-on vu, depuis les années 1960 (Vietnam), des chefs d’État et de gouvernement occidentaux piloter directement certaines actions militaires, ou sélectionner eux-mêmes les objectifs à bombarder (Kosovo). L’action militaire est également soumise à un encadrement juridique plus important, en raison du développement du droit international humanitaire et de la sensibilité politique des opérations de paix (complexité croissante des « règles d’engagement »). La médiatisation des crises et des conflits est de plus en plus forte, ce qui leur donne une résonance politique accrue ; ceci peut contraindre les responsables à employer la force de manière plus mesurée et à restreindre la liberté de manœuvre des forces, avec ce que cela comporte en avantages – plus grande attention portée aux pertes et aux dommages collatéraux – et en inconvénients – moins grande efficacité militaire et politique sur le terrain. S’y ajoute le caractère souvent multinational des opérations, ce qui signifie des règles d’engagement souvent exigeantes, résultant de compromis diplomatiques. Les opérations des Nations unies, en particulier, sont très restrictives sur le plan de l’usage de la force. Enfin, la judiciarisation de la vie sociale n’épargne pas la défense : les familles de victimes au combat n’hé­sitent plus à poursuivre les responsables militaires.


  5. Des guerres moins meurtrières ?


  La baisse de la mortalité relative des guerres semble être une tendance lourde.


  Pendant l’Antiquité, il n’était pas rare qu’une cité grecque perde un tiers de sa population adulte au cours d’une guerre. Lors de la révolte d’An Lushan (Chine, viiie siècle), les deux tiers de la population de l’Empire auraient péri. Au cours de la guerre de Trente Ans (1550-1650), la population d’Europe centrale avait diminué d’environ un tiers. Mais lors des deux guerres mondiales, très peu de pays (Serbie, Pologne) ont perdu plus de 15 % de leur population.


  On retrouve la même évolution lorsque l’on compare la mortalité du fait de la guerre aux autres causes de mortalité. Dans les sociétés préhistoriques, celle-ci était d’environ 15 %. Le pourcentage de la population mondiale tuée par les guerres était de l’ordre de 2 % au xviie et au xviiie siècle et de 1 % au xixe  [16]. Si l’on prend l’ensemble du xxe siècle (3 %), on a apparemment une régression. Mais la tendance à la baisse a repris après 1945, et s’est même accélérée, notamment parce que les « grands » conflits armés sont de moins en moins meurtriers  [17]. Ainsi la guerre tuait-elle en moyenne 340 000 personnes par an en 1972, 250 000 en 1982, 100 000 en 1992, et 20 000 en 2002, et surtout le nombre moyen de victimes d’un conflit est passé de 38 000 personnes en 1950 à 600 en 2002 (500 en 2006)  [18]. Sa mortalité annuelle serait donc aujourd’hui de l’ordre de 0,1 % de la population mondiale. En valeur absolue, la Seconde Guerre mondiale (60 millions de morts) fut probablement le conflit le plus meurtrier de l’histoire ; mais, rapporté au total de la population mondiale, son bilan passe au neuvième rang (et la révolte d’An Lushan, avec peut-être 36 millions de morts, au premier rang).


  Toutefois, cette évolution masque des tendances contrastées. Car la guerre est devenue, en proportion, moins coûteuse en vies humaines pour les militaires, mais plus coûteuse pour les civils.


  A) Des guerres moins meurtrières pour les militaires…


  Les grandes batailles meurtrières sont une constante de l’histoire militaire. Lors de la bataille de Cannes (–216), les troupes d’Hannibal avaient tué 45 000 Romains en quatre heures, et lors de celle d’Aix-en-Provence (–102), les forces romaines avaient tué 90 000 Teutons en une seule journée.


  Plus de deux mille ans plus tard, les grands affrontements du xxe siècle ont parfois eu des bilans terrifiants. Le 22 août 1914, la France a perdu 27 000 hommes. La bataille de la Somme (1916) et celle de Stalingrad (1942-1943) ont fait chacune de l’ordre d’un million de victimes. Près de 100 000 Iraniens et Irakiens ont trouvé la mort en quelques semaines lors de l’offensive Karbala-V (janvier-février 1987).


  La mortalité totale au combat a augmenté jusqu’à la Seconde Guerre mondiale au fur et à mesure de l’accroissement de la taille des armées et de l’« industrialisation » de la guerre. Au xviie siècle, la guerre causait 9 500 morts au combat par an ; au xviiie siècle, 15 000 ; au xixe, 13 000 ; et au xxe, 458 000  [19]. L’intensité croissante des conflits se reflète également dans le nombre de morts par année de combat : 6 000 pour la guerre de Trente Ans, 18 000 pour la guerre de Succession espagnole, 20 000 pour la guerre de Sept Ans, 38 000 pour les guerres révolutionnaires, 51 000 pour les guerres napoléoniennes, 125 000 pour la guerre de Sécession, 2 520 000 pour la Première Guerre mondiale et 5 561 000 pour la Seconde (puis 666 000 pour la guerre de Corée et 106 000 pour la guerre du Vietnam)  [20].


  Mais la tendance historique n’en reste pas moins celle d’une diminution rapide de la mortalité relative au combat. En 1600, la moyenne était de 20 à 30 % de tués par jour de combat ; en 1700, de 13 à 23 % ; en 1800, de 10 à 18 % ; en 1900, de 5 à 10 %, et en 2000, de 0 à 5 %  [21]. La plus grande précision des armes, une protection du combattant plus efficace, une meilleure alimentation et surtout une avancée considérable dans le traitement des blessés sont au nombre des raisons qui permettent d’expliquer ce phénomène  [22]. Il faut y ajouter, notamment en raison d’une médiatisation croissante des conflits, la volonté des autorités politiques d’éviter l’affichage de trop grandes pertes, qui peuvent affecter le soutien de l’opinion à une opération, lorsque la légitimité de celle-ci est contestée. À titre d’exemple, l’Administration américaine insistait, durant l’opération Force alliée contre la Yougoslavie (1999), pour que les pilotes volent à haute altitude afin de diminuer leur vulnérabilité. L’usage croissant des drones, parfois contrôlés à des milliers de kilomètres, a poussé cette logique à bout. Pour autant, les expressions « guerre zéro mort » ou « guerre chirurgicale » appartiennent au vocabulaire des commentateurs et n’ont jamais fait partie du corpus doctrinal occidental. Les armées occidentales restent exposées à l’emploi de tactiques « asymétriques », comme l’ont montré les pertes occasionnées en Irak et en Afghanistan par les engins explosifs improvisés et les attentats suicides.


  B) … mais plus meurtrières pour les civils


  La mortalité relative de la guerre pour les civils, en revanche, a augmenté. Les civils représentaient, selon les estimations, de l’ordre de 5 à 20 % des morts de la Première Guerre mondiale, de 50 % de ceux de la guerre civile d’Espagne et de 48 à 67 % de ceux de la Seconde  [23]. La proportion pour les conflits récents est incertaine. Les chiffres de 80 à 90 % de victimes civiles depuis les années 1960 sont souvent avancés, mais ces chiffres sont très contestés (sources discutables, évaluations maximalistes). Dans la réalité, la proportion est très variable, elle se situe sans doute en moyenne autour de 50 %  [24].


  Comment expliquer que la proportion des victimes civiles ait augmenté alors que les populations sont de mieux en mieux protégées – par les normes, le droit et les institutions, mais aussi par la précision croissante des moyens militaires, ce qui permet aux forces occidentales de s’efforcer de limiter les « dommages collatéraux » ? Les conflits du passé ont souvent été extraordinairement meurtriers pour les populations. Les guerres d’extermination ont été monnaie courante dans l’Histoire : annihilation de Carthage, conquêtes mongoles en Asie centrale, épuration religieuse en Europe au Moyen Âge, destruction des populations natives d’Amérique, etc. Mais l’héritage des Lumières a suscité une conception nouvelle de la guerre, dont les normes développées depuis la fin du xixe siècle (cf. infra, chap. IV) visent à protéger les civils. Le génocide au sens propre du terme – la destruction délibérée et systématique d’une population donnée – est aujourd’hui assez rare, même si certains crimes de guerre et crimes contre l’humanité (par exemple, l’élimination des femmes en âge de procréer, pratique que l’on a vue à l’œuvre dans les Balkans et en Afrique) relèvent clairement d’une logique génocidaire  [25]


  Ce paradoxe s’explique par plusieurs raisons.


  D’abord, bien entendu, si les soldats meurent de moins en moins au combat, la proportion de victimes civiles augmente mécaniquement.


  Ensuite, l’histoire des conflits au xxe siècle montre une séquence très particulière. Le second conflit mondial fut le plus meurtrier dans l’Histoire. Outre le génocide de populations entières, il s’accompagna d’un recours systématique au « bombardement stratégique », dans lequel les populations étaient délibérément prises pour cibles. Ce mode d’action avait été systématisé au cours de la guerre sino-japonaise en 1931, puis repris lors de la guerre civile espagnole. Utilisé par Hitler contre le Royaume-Uni (Blitz), il connut son apogée au cours des bombardements alliés sur l’Allemagne et le Japon. De plus, à l’époque, les moyens de bombardement (artillerie, aviation, missiles…) étaient particulièrement peu précis, causant donc de très nombreuses « victimes collatérales » même lorsque l’objectif était militaire. Le bilan fut éloquent : Hambourg (1943), 60 000 à 100 000 morts ; Dresde (1945), 30 000 à 100 000 morts ; Tokyo (1945), 130 000 morts. La fin de la guerre contre le Japon fut particulièrement meurtrière : les bombardements incendiaires de 67 villes japonaises par les États-Unis ont causé la mort d’environ un million de personnes – sans compter Hiroshima et Nagasaki.


  La seconde partie du xxe siècle voit le conflit interétatique devenir de plus en plus rare, mais en revanche, le nombre de guerres civiles augmenter rapidement entre 1950 et 1990. Or, les guerres civiles causent un plus grand nombre de morts au sein des populations que les conflits traditionnels, d’autant qu’elles s’accompagnent parfois de famines organisées (Nigeria dans les années 1960, Éthiopie dans les années 1980, Soudan dans les années 1990…), et de déplacements forcés de populations entières  [26]. L’explosion démographique, l’augmentation de la densité de population et la croissance rapide des zones urbaines expliquent également l’ampleur des pertes dans les guerres civiles contemporaines. Il faut y ajouter la prolifération grandissante des armes légères et de petit calibre, dont la célèbre Kalachnikov (AK-47)  [27].


  Enfin, les conflits du xxe siècle – interétatiques et intraétatiques – ont vu l’emploi à grande échelle des mines antipersonnel et des bombes à fragmentation, engins particulièrement meurtriers pour les populations (y compris des années après la cessation des combats pour les mines antipersonnel).


  Tableau 4. – Nombre de morts à la guerre par génération, pour 100 000 personnes
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  Malcom Potts & Thomas Hayden, Sex and War. How Biology Explains Warfare and Terrorism and Offers a Path to a Safer World, Dallas, Benbella Books, 2008.


  III. – La stratégie contemporaine


  1. Les opérations militaires


  On peut distinguer quatre grands types d’objectifs dans les opérations militaires contemporaines. Il peut s’agir : 1/ de conquérir un terrain ou de repousser un adversaire ; 2/ d’éliminer une menace ponctuelle (centres de pouvoir, moyens militaires, infrastructure terroriste, réacteur nucléaire, missiles balistiques…) ; 3/ de maîtriser les espaces aérien et maritime (protection des approches, interdiction d’accès, etc.) ou terrestre (séparation des combattants, protection des populations civiles, opérations de contre-insurrection et de stabilisation  [28] ; 4/ d’imposer un règlement politique à un adversaire ou à des belligérants (plan de paix, etc.). Plus que jamais, la guerre est « un acte de la force par lequel nous cherchons à contraindre l’adversaire à se soumettre à notre volonté » (Clausewitz). Mais la lutte contre les menaces non militaires (terrorisme, trafics de stupéfiants, piraterie maritime…), la protection des ressortissants (évacuations, libération d’otages…) et l’assistance à la gestion des catastrophes naturelles (conséquences des tremblements de terre, tsunamis, ouragans, marées noires…) prennent une place de plus en plus importante dans la vie des forces armées  [29].


  Les opérations occidentales dont, de plus en plus, des opérations multinationales ou « en coalition ». C’est le cas de la majorité des grandes opérations offensives depuis la bataille de Narvik (1940) : débarquement en Normandie (1944), guerre de Corée (1950-1953), conflit du Koweït (1991), bombardement de la Yougoslavie (1999), guerre d’Irak (2003), intervention en Libye (2011), mais aussi des grandes opérations de consolidation de la paix, menées la plupart du temps sous l’égide de l’ONU.


  Au contraire des coalitions ad hoc ou « de circonstance », les alliances militaires sont permanentes. Elles sont de deux types : les alliances multilatérales (qui peuvent être concrétisées par des organisations de défense collective – l’OTAN étant la plus structurée d’entre elles), et les alliances bilatérales, ces dernières pouvant être formalisées (traité, accord de défense) ou non (garantie de sécurité informelle). Les alliances et accords de défense permettent aux grands acteurs militaires de disposer de bases à l’étranger. C’est notamment le cas des États-Unis, mais aussi de la France (bases en Afrique et au Moyen-Orient), du Royaume-Uni et de la Russie.


  Les opérations occidentales sont désormais, la plupart du temps, des opérations interarmées, impliquant une coordination étroite entre les forces terrestres, maritimes et aériennes, rendue possible par les progrès considérables des moyens de commandement, contrôle, communication et renseignement (« C3R »).


  L’espace de bataille est de plus en plus étendu. La superficie du champ de bataille de la Somme (1916) était 12 fois supérieure à celle du champ de bataille de Waterloo (1815), lui-même 12 fois supérieur à celui de la bataille d’Azincourt (1415). La superficie du champ de bataille d’Ulm (1805) était de 36 000 km2, celui de la bataille de Chancellorsville (1863) de 80 000 km2, celui de la bataille de France (1940) de 575 000 km2 et de 1 610 000 km2 pour celui de la guerre du Golfe (1991)  [30]. On observe une évolution concomitante en sens inverse de la densité des forces au combat, en raison des progrès de la logistique et des communications, de la vitesse croissante de déplacement des engins de guerre et de l’augmentation de la portée des feux. La densité du champ de bataille était de l’ordre de 100 000 hommes au kilomètre carré lors des guerres de l’Antiquité, de 4 800 lors des guerres napoléoniennes, de 404 lors de la Première Guerre mondiale, de 36 lors de la Seconde Guerre mondiale et de 2 à 4 au cours de la guerre du Golfe  [31].


  Dans ce contexte, les conflits modernes voient s’atténuer les distinctions traditionnelles entre les niveaux stratégique, opératif et tactique, ainsi que la séparation entre espaces de bataille terrestre, maritime et aérien. On parle de plus en plus, par exemple, d’un milieu « aéroterrestre » et d’un milieu « aéromaritime ».


  2. L’organisation des forces armées


  Une vingtaine de petits pays n’ont pas de forces armées. Il s’agit essentiellement de micro-États, mais l’on trouve également dans cette catégorie des pays isolés (Islande, Haïti), ou situés dans des régions du monde relativement pacifiques (Costa Rica, Guatemala, Panama). Le Japon est un cas à part : il n’a officiellement que des « forces d’autodéfense », mais son budget militaire est l’un des plus élevés au monde.


  Les effectifs des armées ont suivi une évolution très contrastée au cours de l’Histoire. L’Empire romain avait consacré la « guerre de masse », mais les armées du Moyen Âge et de la Renaissance étaient beaucoup plus réduites. Avec Valmy (1792) et les guerres napoléoniennes, on entre de nouveau dans la guerre de masse. Selon Robert Roswell Palmer, la dimension moyenne d’une armée en campagne passe de 84 000 pendant les guerres menées par Napoléon Bonaparte (contre 45 à 50 000 au xviie siècle et environ 20 000 hommes à l’époque de la guerre de Trente Ans), à 70 000 pendant la guerre de 1870, et 110 000 pendant la guerre sino-japonaise. En 1945, il n’y avait pas moins de 45 millions de personnes sous les drapeaux. Mais aujourd’hui, en l’absence de guerre entre grandes puissances, les conflits contemporains font intervenir des effectifs beaucoup plus limités : le total des forces opérationnelles dans le monde est deux fois moindre. En outre, les moyens occidentaux sont devenus plus performants, et leur efficacité provient de la technologie beaucoup plus que du nombre. Ainsi, les États-Unis sont-ils parvenus à renverser le régime de Saddam Hussein avec seulement deux divisions terrestres. En revanche, depuis quelques décennies le recours aux forces paramilitaires comme supplétifs des armées s’est considérablement développé (notamment en Asie).


  Tableau 5. – Les principales armées nationales
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  Les forces paramilitaires ne sont pas comprises dans ces totaux.


  International Institute for Strategic Studies, The Military Balance 2014, Londres, Routledge, 2014.


  L’absence de menace majeure et les progrès technologiques ont permis la réduction des effectifs dans de très nombreux pays, et leur professionnalisation. Les pays occidentaux ont presque tous supprimé la conscription – moins acceptable socialement, et entraînant des contraintes d’emploi pour les forces – avec quelques exceptions notables telles que l’Allemagne, la Turquie et la Corée du Sud. Mais les armées de masse existent encore, notamment en Asie  [32]. Et environ la moitié des États dans le monde a recours au service militaire obligatoire.


  La féminisation des armées est une tendance lourde : elle est loin d’être universelle, mais dans certaines armées (Israël, États-Unis…), les femmes participent aujourd’hui à la quasi-totalité des missions de combat.


  La complexité croissante des opérations, les besoins des équipements en entretien, carburant et pièces détachées, ainsi que le soin de plus en plus grand apporté à la protection, à l’alimentation et à la santé du combattant ont transformé la manière dont les armées sont organisées au combat. Alors qu’au Moyen Âge, 90 % des effectifs combattaient, la proportion des forces de « soutien » a rapidement augmenté au xxe siècle. Dans l’armée de terre américaine, le pourcentage des unités de combat était de 28 % lors de la Première Guerre mondiale, de 19 % lors de la Seconde, et de seulement de 7,2 % à l’époque de la guerre du Vietnam. Les forces combattantes représentaient plus de 50 % des moyens terrestres déployés lors de la Première Guerre mondiale, mais seulement 25 % lors de la guerre d’Irak  [33].


  L’équipement des forces armées reste encore très marqué par les grandes « plates-formes » héritées du xxe siècle : chars d’assaut, véhicules blindés de combat d’infanterie et hélicoptères pour les forces terrestres ; chasseurs, bombardiers et avions de transport lourd pour les forces aériennes ; sous-marins, porte-avions, frégates et transport de chaland de débarquement pour les forces maritimes restent les principaux matériels autour desquels sont constituées les unités de combat  [34]. Toutefois, les armées modernes font la part de plus en plus belle à des moyens de haute technologie tels que les missiles tirés à distance de sécurité et les drones (petits aéronefs, armés ou non, pilotés à distance). Les progrès des systèmes d’information et de communication ont conduit ainsi à ce que les stratèges ont appelé une nouvelle « révolution dans les affaires militaires » (cf. infra, p. 89). Mais si ces moyens sont aujourd’hui l’apanage des armées de pays hautement industrialisés, les acteurs régionaux et non étatiques n’ont pas manqué d’innover eux aussi : le pick-up truck embarquant une mitrailleuse ou plusieurs soldats équipés de mitraillettes (parfois appelé technical) est ainsi devenu le symbole des guerres civiles dans les pays en développement ; et l’on connaît, par ailleurs, le succès mortifère des engins explosifs improvisés (improvised explosive device, ied) qui sont devenus un moyen privilégié de guérilla et de terrorisme.


  Les armées ont de plus en plus recours à la privatisation de certaines activités. Ce phénomène trouve son origine dans la démobilisation d’un grand nombre d’unités après la guerre froide, dans la professionnalisation de nombreuses armées, et dans le développement d’une pratique de plus en plus manifeste au sein des économies modernes. Ce terme générique recouvre toutefois des réalités très différentes, depuis l’« externalisation » de certaines fonctions logistiques jusqu’à des activités de type militaire, qui relèvent alors quasiment du « mercenariat ». En 2009, l’on comptait au total 200 000 contractants provenant de sociétés militaires privées (Private Military Corporations, pmc) travaillant pour l’armée américaine en Irak (132 000) et en Afghanistan (68 000), soit grosso modo l’équivalent de la présence militaire des États-Unis ; 80 % d’entre eux étaient des étrangers. La guerre d’Irak est sans doute la plus « privatisée » depuis la Renaissance. Les pmc, dont le chiffre d’affaires mondial est de l’ordre de 100 milliards de dollars par an, font du conseil ou de l’entraînement, assurent la sécurité des bâtiments et personnels ; d’autres se chargent de la logistique et de l’approvisionnement ou sont spécialisées dans la reconstruction. Par ailleurs, le recours aux armées privées s’est développé dans les années 1990, notamment en Afrique ; il est le fait non seulement des États, mais aussi de grandes sociétés multinationales. Ainsi a-t-on pu parler de « privatisation de la guerre ».


  Il faut signaler enfin le rôle malheureusement croissant de l’enrôlement des enfants dans les trois quarts des guerres civiles ; il y avait, en 2009, quelque 300 000 enfants combattants dans le monde, essentiellement en Afrique  [35].


  3. Les grands théoriciens


  La seconde partie du xxe siècle a été marquée par ce que l’on pourrait appeler « l’école de la rand Corporation », du nom d’un centre de recherche basé en Californie et lié au Pentagone, où ont travaillé, à un moment ou à un autre, la plupart des grands stratèges américains de l’ère nucléaire tels que Bernard Brodie (1910-1978), Herman Kahn (1922-1983), Thomas Schelling (1921-) et Albert Wohlstetter (1913-1997). La caractéristique principale de cette famille intellectuelle fut de tenter de « rationaliser la guerre », dans la lignée de Jomini (cf. supra, p. 20). À la suite du développement de la « recherche opérationnelle » au Royaume-Uni (Patrick Blackett, 1897-1974), dont l’objet était de trouver l’usage le plus efficace possible des moyens militaires existants, E. Paxson mit au point les outils de « l’analyse systémique », qui permettent de définir la meilleure manière d’obtenir un résultat militaire donné. C’est également à la rand qu’ont été développées la « théorie des jeux », par John von Neumann (1903-1957), Oskar Morgenstern (1902-1977) et John Nash (1928-), ainsi que la « théorie des choix rationnels » par Ken Arrow (1921-).


  Parmi les principaux penseurs et théoriciens de la guerre au xxe siècle, il faut notamment citer, en France, Raymond Aron (1905-1983), le général André Beaufre (1902-1975), mais aussi le colonel David Galula (1919-1967), dont les thèses sur la contre-insurrection sont très lues aujourd’hui aux États-Unis. L’école de pensée soviétique, autour du maréchal Ogarkov, était assez riche. Enfin, la réflexion stratégique occidentale actuelle s’est nourrie des travaux de Colin Gray, Edward Luttwak et Martin Van Creveld.


  4. Nouveaux espaces et nouveaux moyens


  Si le xxe siècle a vu se développer la guerre dans les airs, le xxie siècle verra la maturation de deux nouveaux « champs de bataille ». L’espace extra-atmosphérique est d’ores et déjà très utilisé par les grands pays industrialisés : satellites d’observation (optique, infrarouge, radar), de communications, de positionnement (gps) et d’écoute. Le cyberespace est voué à acquérir une importance grandissante, notamment au vu de la dépendance de plus en plus grande des armées modernes vis-à-vis des moyens de traitement de l’information ; mais il n’est pas certain que l’expression « cyberguerre » soit appropriée. Il n’est pas (encore) possible de neutraliser ou de détruire à distance de grandes infrastructures ; les opérations dans ce domaine se rattachent aujourd’hui à l’espionnage, à la désinformation et au sabotage.


  Dans l’espace de bataille traditionnel, des développements technologiques considérables ont eu lieu depuis les années 1960. L’un des plus importants est sans doute ce que l’on a appelé la « révolution de la précision ». Les satellites et les moyens modernes de guidage (laser) ont permis aux armées occidentales de cibler leur action de manière beaucoup plus précise que par le passé, avec des conséquences notables en termes d’économie de moyens et de réduction des dommages collatéraux. Ainsi, pour la destruction à 90 % d’un objectif donné, il fallait, en 1943, 1 500 sorties de bombardiers B-17 et 9 000 bombes d’une précision de 110 m ; en 1970, 88 sorties de bombardiers F-4, et 176 bombes d’une précision de 133 m ; et en 1991, une seule sortie de bombardiers F-117, et une à deux bombes d’une précision de 3 m [36]. Le bombardement de précision est devenu possible même de nuit et quelles que soient les conditions météorologiques.


  Les moyens de renseignement, de traitement de l’information, de commandement et de communications font désormais partie, dans les armées occidentales, d’une architecture intégrée appelée « C4ISR » (Command, Control, Communications, Computers, Intelligence, Surveillance and Reconnaissance). Le champ de bataille est « numérisé », le temps nécessaire entre l’acquisition du renseignement et la frappe est réduit au minimum, et la « supériorité informationnelle » est censée pouvoir partiellement dissiper le « brouillard de la guerre ». Les forces sur le terrain peuvent être plus réduites et plus autonomes – d’où le recours de plus en plus fréquent aux « forces spéciales ». On parle de « guerre en réseau » (network-centric warfare), dans laquelle l’information est directement et largement partagée entre des unités même très distantes les unes des autres, ou encore de guerres de « quatrième génération », dans lesquelles la manœuvre serait devenue beaucoup moins importante. Le rôle des drones (armés ou non) est de plus en plus grand, au point que la disparition des avions de combat pilotés soit désormais sérieusement envisagée d’ici quelques décennies. Le concept américain « d’opérations basées sur les effets » (effects-based operations) consiste à calibrer le plus précisément possible les moyens disponibles, militaires ou non, au service d’un but donné, et à rompre ainsi totalement avec la notion d’attrition.


  La rapidité des évolutions des armées occidentales est manifeste dans la comparaison des opérations menées par les États-Unis contre l’Irak en 1991 et en 2003. La première fut essentiellement une guerre de manœuvre traditionnelle, dans laquelle les armes de précision ne jouèrent qu’un rôle mineur. La seconde fut véritablement une « guerre du xxie siècle » menée avec une grande économie de moyens au regard de l’objectif recherché (invasion du pays et changement de régime), une force particulièrement « agile » et une proportion très élevée d’armes de haute précision.


  Tableau 6. – D’une guerre d’Irak à l’autre
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  Pourtant, cette « révolution dans les affaires militaires » ou « transformation » des armées a ses limites. Comme l’ont montré toutes les grandes opérations depuis la fin de la guerre froide, rien ne remplace l’action au sol, et la présence en nombre de forces terrestres est souvent nécessaire à la satisfaction du but politique recherché. Mais ces moyens sont vulnérables aux actions de guérilla – ce qui peut, en outre, avoir des conséquences importantes pour les matériels ; par exemple, le char américain Abrams a dû être modifié et alourdi pour être plus résistant à de telles actions, ce qui, du coup, limite sa mobilité et le rend plus difficile à transporter… De manière plus générale, les acteurs plus faibles (étatiques ou non) peuvent contourner la supériorité technologique américaine par l’emploi de stratégies et de moyens asymétriques (Irak, Afghanistan…), la ruse et le camouflage (Kosovo, Sud-Liban…), l’emploi de « boucliers humains » (Irak, Sud-Liban, Gaza…) ou encore par des moyens délibérément rustiques : en Somalie (1993), les forces du général Aïdid n’utilisaient pas le téléphone, empêchant donc les États-Unis d’écouter leurs communications, et leurs « messagers » étaient souvent des enfants.


  5. L’évolution des dépenses militaires


  Après un « creux » dans les années 1990, les dépenses militaires dans le monde ont rapidement augmenté au cours de la précédente décennie et retrouvé, aujourd’hui, un niveau global comparable à celui de la guerre froide. Elles sont, en 2014, de l’ordre de 1 547 milliards de dollars. Toutefois, la part du PIB mondial consacrée à la défense (un peu plus de 2 %) a baissé du fait de la croissance. Les pays qui dépensent le plus pour leur défense au regard de leur richesse nationale se trouvent presque tous au Moyen-Orient.


  Depuis 2001, les États-Unis avaient fortement accru leur budget militaire, et celui-ci représente aujourd’hui environ 40 % de la dépense mondiale – les autres puissances disposant d’un budget de défense significatif (Chine, Japon, Russie, Royaume-Uni, Inde…) venant loin derrière. Il en résulte un grand décalage entre la dépense militaire par habitant aux États-Unis, d’une part, en Chine et en Inde, d’autre part. Toutefois, l’enrichissement de la Chine lui permet d’augmenter « naturellement » son budget militaire de manière très rapide ; quant à la Russie, elle a accru, des dernières années, la proportion de son budget militaire au regard du PNB national. Du fait de la crise financière, ainsi que du retrait d’Irak et d’Afghanistan, l’Amérique s’apprête à connaître une nouvelle phase de reflux de sa dépense de défense.


  Il faut souligner que si la dépense de défense américaine est très élevée en volume, elle représente une part beaucoup moins grande du produit national brut que ce n’était le cas lors des grands conflits de l’après-1945 : elle est d’environ 4 % aujourd’hui contre 9 % à l’époque de la guerre de Vietnam et 14 % à l’époque de la guerre de Corée. (Elle est de moins de 2 % pour la quasi-totalité des pays européens.) L’augmentation spectaculaire du budget militaire américain a été rendue possible par la croissance économique dont a bénéficié le pays – comme c’est le cas pour d’autres pays, tels que la Chine.


  Il n’y a toutefois guère de lien évident entre niveau de la dépense militaire et risque de guerre. La thèse selon laquelle le formidable accroissement des potentiels militaires européens entre 1870 et 1914 avait été une cause essentielle de la Première Guerre mondiale a été décrédibilisée. L’historien britannique Michael Howard voit d’ailleurs dans la course aux armements un « substitut » à la guerre plutôt qu’un facteur explicatif des conflits.


  La supériorité militaire occidentale est-elle durable ?


  " Les pays occidentaux sont aujourd’hui dans une situation de supériorité incontestable sur le reste du monde dans le domaine militaire.


  Les États-Unis, en particulier, ont une capacité inégalée dans l’histoire de contrôle des espaces communs : les mers, les airs, et désormais l’espace extra-atmosphérique ainsi que le cyberespace. Les pays occidentaux sont les seuls aujourd’hui à disposer d’une capacité de projeter très rapidement plusieurs dizaines de milliers d’hommes pour se battre loin de leurs frontières (ce qui n’était pas le cas à l’époque de la guerre froide : Cuba avait envoyé 50 000 soldats se battre en Angola, par exemple). Les causes de cette supériorité se trouvent d’abord dans l’investissement considérable réalisé depuis plusieurs dizaines d’années dans les technologies militaires. Les États-Unis, dont le budget militaire représente la moitié de la dépense de défense de la planète, ont assis leur puissance militaire sur un réseau d’alliances et de bases sans équivalent dans le monde, couvrant les cinq continents.


  À cela s’ajoute un « aguerrissement » important du fait des très nombreuses interventions menées par les pays occidentaux depuis 1945. Par ailleurs, selon certains analystes, leur supériorité s’expliquerait également par une culture militaire valorisant l’autonomie de décision et l’esprit d’équipe, ainsi que – dans les grands combats du passé – par la motivation des soldats se battant pour leur liberté ou au nom de valeurs démocratiques  [37]. Ceci expliquerait pourquoi les armées occidentales ont pu gagner, tout au long de l’Histoire, d’aussi nombreuses batailles en situation d’infériorité numérique. Dans plus de 80 % des cas, les démocraties finissent par gagner les guerres dans lesquelles elles sont impliquées  [38].


  Pourtant, comme on le sait depuis la guerre du Vietnam, les armées de culture occidentale peinent à défaire militairement, sur leur terrain, des acteurs employant des techniques élaborées de guérilla ou de terrorisme. Une tendance lourde, depuis deux siècles, montre que dans les conflits dits asymétriques, le « faible » est de plus en plus souvent le vainqueur. On soulignera, à cet égard, que la première bataille de Falloujah en Irak (2004) fut la première défaite tactique significative des États-Unis depuis le Vietnam. La réussite de l’opération dépend alors souvent du succès des efforts visant à « gagner les cœurs et les esprits » (expression qui date de l’insurrection malaise des années 1950), et à enfoncer un coin entre les rebelles et le reste de la population civile. Cette vulnérabilité est encore accrue par la forte dimension médiatique des interventions occidentales, et par l’impatience des opinions qui, dans les pays démocratiques, finit toujours par produire des effets politiques. On se souvient, à cet égard, de l’impact du fiasco de Mogadiscio en Somalie (1993), qui avait conduit Washington à limiter l’engagement des États-Unis dans les opérations de l’ONU.


  De leur côté, la Chine et la Russie tentent de rattraper leur retard sur les États-Unis et, par ailleurs, investissent massivement dans les moyens de lutte informatique. De manière plus générale, la Chine pourrait s’affirmer comme un acteur militaire de premier plan dès lors qu’elle aura développé significativement – ce que l’Inde fait également – ses moyens de projection loin de son territoire, d’ici une décennie, et affiné ses stratégies « d’interdiction d’accès » (missiles de croisière, armes antisatellites). Enfin, outre les stratégies et moyens « asymétriques » déjà cités, des moyens plus meurtriers pourraient être employés pour contourner la supériorité occidentale, tels que les armes chimiques et biologiques, voire nucléaires. À la « guerre parfaite » (Thérèse Delpech) rêvé."


  Chapitre IV


  De la guerre à la paix


  
    

  


  I. – La régulation de la guerre


  1. La notion de « guerre juste »


  L’idée de réguler le recours à la force a un historique aussi ancien que la civilisation. Les écrits des penseurs romains (Cicéron : la guerre ne doit se faire que par nécessité) et surtout chrétiens – notamment saint Augustin (354-430) et saint Thomas d’Aquin (1225-1274) – sont au nombre de ceux qui ont le plus marqué la tradition occidentale de la « guerre juste ». La doctrine actuelle de l’Église catholique pose quatre conditions à la légitimité de l’emploi de la force :


  


  
    	le dommage infligé par l’agresseur doit être durable, grave et certain ;



    	tous les autres moyens doivent s’être révélés impraticables ou inefficaces ;



    	des conditions sérieuses de succès doivent être réunies ;


  


  l’emploi des armes ne doit pas occasionner des maux plus importants que celui qui doit être éliminé.


  À l’époque contemporaine, Michael Walzer  [1]. a renouvelé le débat sur la guerre « juste » en proposant, notamment, le principe « d’urgence absolue » (supreme emergency), qui peut, selon lui, justifier de s’abstraire provisoirement des règles établies.


  2. Les conditions du recours à la force armée


  – C’est au début du xxe siècle qu’apparaissent les premières tentatives sérieuses de réguler au niveau mondial les conditions du recours à la force militaire, avec les conventions de La Haye (cf. infra, p. 100), puis l’établissement de la Société des Nations.


  A) La guerre dans le système de l’ONU


  La Charte des Nations unies a implicitement restreint le recours à la force militaire à deux cas de figure : la légitime défense et les interventions mandatées.


  La légitime défense est un droit reconnu par l’article 51 de la Charte – même si elle ne peut être que provisoire, en attendant que le Conseil de sécurité ait pris les mesures permettant le recours à la paix. Elle peut s’exercer de manière individuelle ou collective (un ou plusieurs alliés peuvent venir au secours d’un pays attaqué). En droit international, la légitime défense suppose deux conditions : la nécessité de l’emploi de la force et la proportionnalité des moyens employés. L’action militaire préventive (« à froid ») ne saurait relever de la légitime défense ; en revanche, l’action militaire preemptive (« à chaud ») peut relever de cette catégorie dès lors que la menace est certaine, grave et immédiate, même s’il existe un débat à ce sujet  [2].


  L’article 39 du chapitre VII de la charte de l’ONU permet au Conseil de sécurité de déterminer l’existence d’une menace contre la paix et la sécurité internationales. Les articles 42 à 47 permettent le recours à des moyens militaires sous commandement onusien pour contenir, repousser ou défaire un agresseur ; ces dispositions n’ont été utilisées qu’une seule fois, lors de la guerre de Corée (1950), où les forces opposées à la Corée du Nord étaient, officiellement, des « forces de l’ONU ».


  Hormis ces cas, les interventions militaires ne peuvent relever, selon la tradition onusienne, que d’un mandat du Conseil de sécurité relevant du chapitre VII ou, à défaut, de l’une de ses organisations régionales telles que l’OSCE ou l’oua  [3]. D’où la controverse, par exemple, sur l’action militaire de l’OTAN au Kosovo (1999) : si la crise avait fait l’objet de plusieurs résolutions du Conseil de sécurité, il n’y avait pas de résolution explicite du Conseil autorisant le recours à la force – alors que ce fut le cas en septembre 2001 après les attentats de New York et de Washington. De même pour l’intervention occidentale avortée contre la Syrie (2013), dont l’approbation par le Conseil était impossible en raison de l’opposition de la Russie et de la Chine.


  Dans les faits, de très nombreux conflits interétatiques ont contrevenu depuis 1945 aux normes de l’ONU, amenant généralement le Conseil de sécurité à se saisir du dossier et à enjoindre les parties à cesser les combats.


  B) Les évolutions récentes : droit d’ingérence et responsabilité de protéger


  Le système onusien a hérité de deux principes fondamentaux de l’ordre international défini par les pays européens : la non-ingérence (Hugo Grotius) et la souveraineté des États (paix de Westphalie) que l’on retrouve dans l’article II de la Charte. Le chapitre VII de la Charte ne dit rien des conflits internes.


  Le « droit d’ingérence » pour des raisons humanitaires trouve son origine dans les travaux de Jean-François Revel, et surtout de Bernard Kouchner – conseillé par le juriste Mario Bettati et le diplomate Serge Telle – qui parviendra à faire voter la résolution de l’Assemblée générale de l’ONU 43/131 (décembre 1988), consacrant ce principe. Ce dernier trouvera sa première traduction opérationnelle dans la résolution 688 (avril 1991) du Conseil de sécurité, à propos de la situation humanitaire au Kurdistan.


  La « responsabilité de protéger » (R2P pour responsibility to protect) est une doctrine récente, proposée en 2001 par la Commission internationale de l’intervention et la souveraineté des États, formée à la demande du gouvernement canadien. Elle suggère que l’ONU peut intervenir en défense de populations civiles dès lors qu’un gouvernement est responsable de nettoyage ethnique, de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité ou d’actes de génocide à l’encontre de ses propres citoyens sur son propre sol. Ce principe a été consacré par plusieurs résolutions et documents de l’ONU. Il a été invoqué par les Occidentaux en Libye (2011).


  3. La codification des règles de la guerre


  A) Les origines


  Historiquement, les tentatives d’encadrement de la conduite de la guerre ont été organisées autour de deux axes : la délimitation de la guerre dans le temps (séparation du « temps de guerre » et du « temps de paix ») et la distinction entre combattants et civils.


  La Grèce antique avait codifié les règles de la guerre afin d’en limiter le coût sociétal : la bataille devait opposer deux groupes de soldats, être circonscrite dans le temps et dans l’espace, et être suivie par une négociation. Aux xe et xie siècles, l’Église catholique avait promu les mouvements de la « Paix de Dieu » et de la « Trêve de Dieu ». Le premier aboutit à frapper d’anathème ceux qui s’en prendraient à certaines catégories de biens (églises, biens des pauvres, vergers, etc.) ou à certaines catégories de personnes (les femmes, les marchands, les pèlerins, etc.) Le second conduisit à interdire le combat le dimanche et pendant les fêtes liturgiques. Hugo Grotius (1583-1645) avait, dans Le Droit de la guerre et de la paix (1625), proposé d’encadrer strictement le conflit armé qui devait commencer par une déclaration de guerre et se terminer par un traité de paix. Enfin, les philosophes des Lumières avaient promu la distinction entre combattants et populations civiles.


  Avec l’émergence de la guerre de masse (guerres révolutionnaires et napoléoniennes) et de la guerre totale (guerre de Sécession), l’idée d’établir des normes plus strictes pour le combat armé pour des raisons humanitaires s’est imposée. La date de 1863 est symbolique : cette année-là, le philosophe Francis Lieber rédige, à la demande du président Lincoln, le « Code Lieber » (Instructions for the Government of Armies of the United States in the Field), qui prône une stricte distinction entre combattants et civils et interdit la torture ; et Henry Dunant crée le « Comité international de secours aux militaires blessés » (qui deviendra, en 1876, le Comité international de la Croix-Rouge). À cette même époque émergent les premiers mouvements pacifistes (Bureau international de la paix, 1892).


  B) Le droit international humanitaire


  Ce que l’on appelle aujourd’hui le « droit international humanitaire » (ou « droit des conflits armés ») comprend deux branches connues respectivement sous les noms de « droit de La Haye » et de « droit de Genève ».


  a) Le « droit de La Haye »


  Le droit de La Haye (ou « droit de la guerre ») représente l’héritage des conventions adoptées lors des conférences internationales de La Haye de 1899 (règlement pacifique des différends, interdiction du bombardement aérien…) et de 1907 (règles du combat terrestre et maritime…), du protocole de 1925 (interdiction de l’emploi des gaz de combat), de la convention de 1954 (protection des biens culturels), et de la convention de Genève sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques (1980). La « clause de Martens » (préambule de la convention de 1899) précise que « les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ».


  La convention de 1907 confirme l’égalité souveraine des États et systématise la pratique de l’« ultimatum » puis de la « déclaration de guerre » avant l’engagement des hostilités. Elle fut observée en 1914, puis largement ignorée depuis.


  b) Le « droit de Genève »


  Le droit de Genève (ou « droit humanitaire ») est fondé sur quatre conventions internationales adoptées le 12 août 1949 et sur des protocoles additionnels. La première convention de 1949 porte sur l’amélioration du sort des blessés et des malades sur le champ de bataille (elle révise la convention de Genève de 1864), la deuxième sur l’amélioration du sort des blessés et des malades en mer, la troisième sur le traitement des prisonniers de guerre et la quatrième sur la protection des personnes civiles en temps de guerre.


  L’adoption en 1977 de deux protocoles additionnels consacre, du point de vue des juristes, la convergence des deux branches du droit international humanitaire : la première concerne la protection des victimes des conflits internationaux, et la seconde la protection des victimes des conflits internes  [4].


  4. La maîtrise des armements et le désarmement


  Les démarches de maîtrise des armements et de désarmement (au sens strict du terme) procèdent toutes deux du « droit de la guerre », mais relèvent de logiques fondamentalement différentes l’une de l’autre  [5].


  La première a un but essentiellement stratégique. Le traité de Washington (1922) fut le premier effort de limitation des armements (en l’espèce, les grands navires de combat) entre grandes puissances. L’exemple contemporain le plus abouti d’une limitation des armements conventionnels est sans doute le traité sur les Forces conventionnelles en Europe (fce, 1990). Les armes nucléaires ont fait l’objet de plusieurs traités de maîtrise des armements, dont les salt (Strategic Arms Limitation Treaty) et start (Strategic Arms Reduction Treaty), mais aussi d’un accord de désarmement avec le traité fni (Forces nucléaires de portée intermédiaire, 1987), qui exigeait la destruction par les États-Unis et l’URSS de certaines catégories de missiles à capacité nucléaire. Il existe par ailleurs de nombreux traités de démilitarisation de certaines zones ou espaces. On peut également faire entrer dans la catégorie de la maîtrise des armements les régimes qui limitent ou interdisent certains transferts, par exemple, dans le domaine des armes nucléaires (dispositions du Traité de non-prolifération nucléaire, 1968), des missiles (Missile Technology Control Regime, 1987 ; International Code of Conduct, 2002), des armes conventionnelles et des biens à « double usage » (Arrangement de Wassenaar, 1996).


  La seconde a un but essentiellement humanitaire : il s’agit d’interdire, dans la lignée du droit de La Haye, l’existence de certains moyens dont les effets sont jugés inhumains ou contraires aux normes généralement acceptées de la guerre. (Déjà, l’arbalète avait été frappée d’anathème en 1139, même si son usage contre les « infidèles » restait autorisé.) Il s’agit essentiellement des armes biologiques (convention d’interdiction de 1972) et chimiques (convention d’interdiction de 1993), des mines antipersonnel (convention d’Ottawa, 1997) et des armes à sous-munitions (convention de Dublin, 2008).


  5. Le droit pénal international


  Après la Seconde Guerre mondiale, les tribunaux de Nuremberg et de Tokyo avaient permis de créer un droit pénal international et de qualifier la notion de « crime contre l’humanité ». Les juridictions spécifiques se sont multipliées à partir du milieu des années 1990 : tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie (tpiy, La Haye, 1993) et le Rwanda (tpir, Arusha, 1995), tribunaux spéciaux pour la Sierra Leone (2000) et le Cambodge (2006), tribunal spécial international pour le Liban (2009). La création de la Cour pénale internationale (traité de Rome, 1998) et le développement de la « compétence universelle » (qui permet à une juridiction nationale de connaître des crimes de guerre, contre l’humanité et de génocide quels que soient la nationalité de leurs auteurs et le lieu où les crimes ont été commis) témoignent des avancées considérables, depuis 1945, de la répression internationale des exactions commises en temps de guerre.


  II. – La prévention de la guerre


  1. Le concept de dissuasion


  La dissuasion consiste à persuader un acteur qu’il ne retirerait pas de bénéfice net d’une agression. On retrouve ce principe dans l’adage si vis pacem, para bellum. On peut considérer qu’il existe deux modes de dissuasion : la dissuasion par menace de représailles (qui consiste à promettre à l’adversaire un châtiment supérieur au bénéfice de l’agression) et la dissuasion par interdiction (qui consiste à faire comprendre à l’adversaire qu’il ne parviendra pas à ses fins sans un coût exorbitant, par exemple, en élevant les défenses auxquelles il serait opposé). Si la dissuasion conventionnelle a toujours existé – et a rarement permis de prévenir une agression majeure –, la dissuasion nucléaire est une novation du xxe siècle. Essentiellement fondée sur la menace de représailles, elle s’appuie sur les moyens de bombardement à grande distance (missiles balistiques notamment).


  On peut considérer que les alliances militaires ont une vertu dissuasive, notamment lorsqu’elles s’accompagnent d’une garantie d’intervention d’une grande puissance aux côtés de la partie agressée. Enfin, dans un autre registre, il est possible que la mise en place progressive, depuis 1945, d’un droit pénal international (cf. supra, p. 103) puisse inciter certains dirigeants politiques et militaires à la retenue dans la conduite de la guerre.


  2. Les mécanismes de sécurité collective


  Au contraire de la dissuasion qui repose sur un calcul rationnel de rapports de forces et trouve naturellement sa place dans l’école réaliste des relations internationales, les mécanismes de sécurité collective sont apparentés aux courants de pensée idéaliste et constructiviste  [6]. Les codes de bonne conduite et les mesures de confiance dans un cadre régional (Europe, Asie du Sud-Est…) ont pour but de réduire les risques de surprise ou d’incompréhension des intentions adverses. Ils prévoient souvent, par exemple, des notifications préalables d’exercices militaires. Les mécanismes de prévention des conflits et d’arbitrage des différends sont de plusieurs ordres. La Cour permanente d’arbitrage (cpa) est un organisme intergouvernemental créé en 1899 (conférence de La Haye), qui comprend une centaine de pays et peut connaître des différends impliquant des personnes privées ; elle a perdu en importance avec l’institution de la Cour internationale de justice (CIJ), créée en 1946, organe judiciaire des Nations unies qui règle les différends à la demande des États concernés et peut donner des avis consultatifs. Par ailleurs, les principales organisations régionales des Nations unies (OSCE, ua) ont mis en place des mécanismes de règlement pacifique des différends entre leurs membres. Les missions onusiennes de diplomatie préventive et de rétablissement de la paix (peace-making) se sont multipliées depuis 1990. Enfin, les opérations préventives consistent à déployer des forces militaires pour empêcher qu’un conflit ouvert n’éclate. Elles sont très rares (quelques-unes ont été menées, depuis 1990, dans les Balkans et en Afrique). Il est un fait qu’aucun État membre à part entière des Nations unies n’a jamais disparu du fait d’une annexion forcée (la souveraineté du Koweït ayant été rétablie).


  3. Les médiations informelles


  Il faut inscrire dans une catégorie séparée un mécanisme de prévention des conflits déjà très ancien, celui des médiations informelles, hors de tout cadre institutionnel. À l’époque contemporaine, de telles médiations ont été conduites notamment par le Vatican (Argentine/Chili), les États-Unis (Grèce/Turquie, Inde/Pakistan, Espagne/Maroc) ou l’Union européenne (Serbie/Monténégro). De telles médiations se sont également multipliées pour les conflits internes.


  III. – Le problème de la paix


  1. La paix est-elle naturelle ?


  Comme on l’a vu plus haut (chap. I), la paix fait l’objet de deux visions opposées du système international. La première voit dans la guerre un phénomène anormal : on fait la guerre pour avoir la paix et non l’inverse (saint Augustin), et l’état « naturel » est celui de la paix (John Locke, Jean-Jacques Rousseau). La seconde – que l’on retrouve dans l’école réaliste des relations internationales, appuyée à l’époque contemporaine par l’anthropologie et la sociobiologie – voit dans la paix un phénomène anormal ou temporaire : pour Thomas Hobbes, l’état de nature est celui de la guerre de « chacun contre chacun ». Georges Clemenceau disait pour sa part qu’il est « plus facile de faire la guerre que la paix ».


  Les communautés « barbares » (peuples germaniques, Mongols…) étaient dans un état de guerre permanente. L’une des caractéristiques propres de la civilisation moderne est d’avoir mis un terme à la « normalité » de la guerre : c’est la paix, aujourd’hui, qui est supposée être la situation normale des relations entre États et entre grands groupes humains. L’Europe en particulier – au sens restreint du terme – connaît de ce point de vue une situation inédite dans son histoire.


  2. Pourquoi le retour à la paix ?


  Le retour à la paix peut bien entendu résulter d’une victoire. Celle-ci est généralement moins la conséquence de la supériorité (quantitative et/ou qualitative) de l’une ou l’autre des parties que de la conjonction d’un ensemble de facteurs de nature à établir un nouveau rapport de forces entre belligérants ; la valeur des combattants, la compétence des responsables militaires, la motivation des dirigeants politiques, et l’ampleur des soutiens internationaux qu’ils reçoivent comptent autant, sinon davantage, que le simple équilibre des forces militaires  [7]. Il est de plus en plus rare qu’un conflit se termine par une telle victoire. La paix peut aussi résulter du simple retour au statu quo ante, notamment dès lors qu’il s’accompagne de l’épuisement des parties combattantes (ex. : Iran/Irak).


  La cessation des hostilités peut résulter également d’une intervention extérieure décisive. Si de nombreuses interventions nationales dans les conflits internes depuis 1945 ont conduit à un tel résultat (Éthiopie en Somalie, France en Côte-d’Ivoire, Inde au Bangladesh, Royaume-Uni au Sierra Leone, Tanzanie en Ouganda, Vietnam au Cambodge…), l’expression « opération d’imposition de la paix » est généralement réservée à des opérations sous mandat des Nations unies (Corée en 1950, Golfe en 1991, Bosnie en 1995…).


  Le règlement politique du conflit s’avère souvent déterminant pour le retour à une paix durable. Celui-ci peut se traduire par l’unification (Vietnam), l’indépendance (Timor-Oriental), précédée parfois d’une période de mise sous tutelle (Kosovo), la séparation (Érythrée, Bosnie, Sud-Soudan) ou le partage du pouvoir (Liban). Le règlement politique peut requérir l’intervention d’une médiation extérieure. De telles médiations se sont multipliées depuis la fin des années 1990 ; leur rôle va de celui de simple intermédiaire à celui de négociateur décisif. Quatre grandes catégories de médiateurs peuvent être distinguées :


  


  
    	les institutions internationales telles que l’ONU (Inde/Pakistan, Iran/Irak…), la CIJ (Tchad/Libye, Éthiopie/Érythrée…), l’OSCE (Arménie/Azerbaïdjan…) ou l’OEA (Pérou/Équateur…) ;



    	les grandes puissances de rang mondial (États-Unis au Proche-Orient, en Irlande du Nord, au Sud-Soudan…) ou régional (Afrique du Sud au Zimbabwe, au Soudan, en Côte-d’Ivoire…) ;



    	les petits pays à la réputation de neutralité et notamment les pays nordiques, la Suisse, le Vatican (ainsi que, de plus en plus, le Qatar) ;



    	et enfin les organisations non gouvernementales : on peut citer ici le rôle de la communauté de Sant’Eggidio (Mozambique…), de la Crisis Management Initiative (Kosovo, Aceh…) ou encore les travaux de l’International Crisis Group. Le rôle de plus en plus important de ces organisations permet de parler d’un phénomène de « privatisation de la paix », qui serait en quelque sorte l’effet miroir de la « privatisation de la guerre » mentionnée plus haut.


  


  Il est tentant d’intervenir au plus tôt pour régler un conflit ou une crise grave. Pourtant, certains analystes mettent en garde contre les règlements trop « précoces » qui peuvent non seulement s’avérer fragiles, mais aussi déboucher sur des conflits encore plus graves. Ainsi est-il peut-être nécessaire, selon eux, de « donner une chance à la guerre », selon l’expression d’Edward Luttwak. Entre 1945 et 2004, 77 % des guerres civiles se sont achevées par une victoire décisive, et les quatre cinquièmes de ces victoires ont apporté une stabilité durable ; 23 % se sont terminées par un règlement politique, et les deux tiers n’ont pas tenu longtemps  [8].


  Enfin, en contrepoint des thèses sur le déséquilibre démographique comme facteur de guerre (cf. supra, p. 24), il faut souligner que la résorption de tels déséquilibres peut contribuer à la stabilisation. Par exemple, au Liban et en Algérie, la violence politique a commencé à diminuer lorsque la fécondité est passée de sept à deux enfants par femme en âge de procréer.


  3. Comment fait-on la paix ?


  A) Les modes de la paix


  La trêve n’est qu’une interruption provisoire des combats, limitée dans le temps, pour des raisons humanitaires ou religieuses  [9]. Un accord formel de cessez-le-feu implique la fin des combats entre les belligérants, mais sans exclure une reprise des hostilités. L’armistice (qui signifie littéralement « faire taire les armes ») est un accord intergouvernemental mettant un terme aux hostilités. Il peut déboucher sur un traité de paix mettant fin à l’état de belligérance.


  B) L’accompagnement de la paix


  Les opérations de maintien de la paix (peace-keeping) au sens traditionnel du terme sont une innovation du système des Nations unies  [10]. Depuis 1948, elles ont connu une maturation progressive. Les opérations « historiques » se bornaient à l’observation et au contrôle du cessez-le-feu. Certaines d’entre elles (Palestine, Cachemire) sont toujours en cours après plus de soixante ans. Les opérations de maintien de la paix au sens propre du terme (avec des soldats armés) ont commencé avec la crise de Suez (1956). Depuis la fin de la guerre froide, les Nations unies ont multiplié les missions, notamment dans les Balkans et en Afrique. Les pays d’Asie du Sud (Inde, Pakistan, Bangladesh…) sont généralement parmi les premiers contributeurs des opérations de l’ONU. Il faut dire que les opérations sont une source de revenus pour les armées de ces pays, la rémunération des personnels étant prise en charge par l’organisation (à un taux bien supérieur à ce qu’il est dans un cadre national).


  Les opérations de stabilisation et de consolidation de la paix (peace-building) sont une innovation de l’après-guerre froide. Elles impliquent parfois plusieurs dizaines de milliers de personnes, militaires, policiers et civils (Cambodge, ex-Yougoslavie, Congo…) qui sont parfois « sous-traitées » à d’autres organisations (OTAN : Bosnie, Afghanistan).


  On estime que les opérations de maintien de la paix réduisent les risques de « rechute » d’environ 80 %  [11]. Sur les 20 « grandes » opérations menées depuis vingt-cinq ans, plus des trois quarts ont produit des effets politiques positifs  [12].


  Depuis 1948, les Nations unies ont conduit au total 63 opérations. En 2013, 15 d’entre elles étaient en cours impliquant 117 235 personnes, dont 83 431 soldats provenant d’une vingtaine de pays différents. (Au temps de la guerre froide, il n’y en avait pas plus de six par an  [13]. Les missions de l’ONU souffrent fréquemment d’un déficit de personnels et de fonds, y compris en raison des retards de paiement des principaux contributeurs (États-Unis notamment, qui contribuent pour 25 % au budget de maintien de la paix de l’ONU). Toutefois, ces opérations ne représentaient qu’un tiers des « opérations de paix » comptabilisées dans le monde, toutes catégories confondues  [14]. L’ONU elle-même conduit actuellement 13 missions de « consolidation et de rétablissement de la paix », plus limitées (3 810 personnes en tout) en Afrique et au Moyen-Orient en sus des 15 opérations mentionnées ci-dessous.


  Tableau 7. – Les opérations de l’ONU en cours (2013)
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  Chapitre V


  L’avenir de la guerre


  I. – La guerre devient-elle obsolète ?


  1. Les faits


  Comme on l’a vu plus haut (chap. III), le nombre de guerres diminue depuis la fin de la guerre froide. Ce phénomène doit être « déconstruit », car il recouvre plusieurs réalités qui se déroulent sur des échelles de temps différentes et dont les causes ne sont pas toutes identiques. Il reflète essentiellement la décroissance rapide du nombre de conflits internes, qui constituent l’essentiel de la conflictualité moderne  [1]. Car – et c’est l’autre tendance notable – la guerre interétatique est de plus en plus rare. Il y a de moins en moins de « guerres générales » depuis le xviiie siècle, et de moins en moins de guerres interétatiques depuis les années 1970 ; on retrouverait aujourd’hui une situation déjà connue à l’époque moderne, mais très rarement (le nombre de grands conflits internationaux par an a varié entre 0 et 7 depuis 1816)  [2].


  Les prévisions faites au début des années 1990 par des analystes tels que John Mearsheimer et Edward Luttwak – la fin de la guerre froide augurerait une nouvelle période de conflictualité ouverte – se sont à l’évidence révélées fausses.


  2. Les explications


  La diminution du nombre de guerres civiles peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Premièrement, l’achèvement du processus de décolonisation, ainsi que la création de nombreux nouveaux États (Érythrée, républiques de l’ex-Yougoslavie, Timor-Oriental, Kosovo, Sud-Soudan…). Deuxièmement, la fin de l’affrontement Est/Ouest, qui a signifié à la fois la fin du soutien militaire et financier donné par les deux Grands à de nombreux mouvements (facteur essentiel pour environ un cinquième des conflits concernés), et la possibilité pour l’ONU d’intervenir plus fréquemment et plus massivement dans les conflits. Troisièmement, l’évolution positive de nombreux pays en développement (démocratisation et diminution, de fait, du nombre d’« anocraties » – régimes intermédiaires entre l’autocratie et la démocratie ; achèvement de la transition démographique ; et peut-être enrichissement)  [3]. Quatrièmement enfin, peut-être, la multiplication des tribunaux internationaux et des procédures lancées à l’encontre de dirigeants politiques et militaires responsables de crimes de guerre ou contre l’humanité, qui pourrait avoir – mais ce n’est qu’une hypothèse – un effet dissuasif.


  La diminution du nombre de guerres interétatiques peut faire l’objet d’explications très diverses. Les explications d’ordre « réaliste » mettent en avant l’existence, depuis 1945, de systèmes internationaux généralement considérés comme stables : la bipolarité (Est/Ouest), puis l’unipolarité (américaine), mais aussi de la dissuasion nucléaire. L’arme nucléaire aurait ainsi stérilisé les risques de conflit majeur – une période de soixante-cinq ans sans guerre entre grandes puissances est un phénomène inédit dans l’Histoire – mais aussi minimisé le risque d’un affrontement direct entre deux États dotés de cette arme  [4].


  Les explications affiliées aux écoles « idéaliste », « libérale » (institutions) et « constructiviste » (normes) sont d’une autre nature. Elles mettent en avant les signes de la construction d’une nouvelle « société internationale » dans laquelle le recours à la force militaire serait désormais exceptionnel : développement du système institutionnel au niveau mondial (ONU et organisations affiliées) et régional (Union européenne en particulier), ainsi que du droit international ; progrès de la démocratie politique dans le monde ; généralisation du capitalisme libéral  [5] ; accroissement du commerce et interdépendance économique croissante des acteurs  [6] ; et enfin développement des transports, des communications et des échanges d’information. La « paix libérale » promue par Emmanuel Kant et Woodrow Wilson serait ainsi en passe de devenir réalité.


  Quel que soit le mérite de ces explications, il faut sans doute y ajouter encore deux facteurs : en premier lieu l’héritage très lourd du xxe siècle, le plus meurtrier dans l’histoire de l’humanité (sans doute de l’ordre de 200 millions de victimes des guerres, génocides, politicides, répressions et famines organisées), et en particulier celui du second conflit mondial, qui a porté au paroxysme l’industrialisation de la guerre  [7] ; et en second lieu, peut-être, le vieillissement de la population des pays occidentaux (hors États-Unis), ainsi que leur demande croissante de protection sociale, qui obère les capacités de l’État à dépenser pour sa défense. Pour des raisons politiques, économiques, culturelles, technologiques et démographiques, nos sociétés connaîtraient donc une « fatigue de la guerre » (John Mueller), auraient désormais de celle-ci une vision « posthéroïque » (Edward Luttwak) et seraient en voie de « débellicisation » (Michael Mandelbaum). On parle également des grands affrontements sportifs (football…) comme un substitut à l’expression violente des passions nationalistes…


  Sur le long terme, le coût de la guerre et surtout son intensité croissante explique sans doute la diminution de la fréquence de la guerre entre grandes puissances : les conflits majeurs sont en effet de plus en plus courts.


  Il existe donc, parmi les explications possibles, quatre facteurs communs : ceux qui relèvent de l’évolution démographique des États, ceux qui relèvent de leur évolution politique et culturelle, ceux qui relèvent de la « mondialisation », et enfin ceux qui relèvent de la nature et du fonctionnement du système international.


  À cet égard, on relèvera que l’ONU a conduit les trois quarts de ses missions de paix depuis 1989. Elle menait 7 opérations de maintien de la paix en 1988, mais 15 en 2013. Par ailleurs, le nombre de médiations a été multiplié par sept au cours des années 1990, et celui des sanctions par cinq  [8]. Le recours au chapitre VII de la Charte (qui autorise la coercition), très rare avant 1990, est devenu plus courant. L’ONU n’a donc pas totalement échoué dans sa mission, annoncée en 1945 dans la Charte, de « préserver les générations futures du fléau de la guerre ».


  Ceci ne signifie nullement que la « fin de la guerre » soit à l’horizon. Comme l’a dit l’historien Donald Kagan, « au cours des deux derniers siècles, la seule chose qui ait été aussi fréquente que la prédiction de la fin de la guerre a été la guerre elle-même ». Si les conflits internes sont probablement appelés à diminuer, notamment pour des raisons démographiques. Ils continueront dans les décennies qui viennent à secouer de nombreux États, notamment en Afrique. La nette diminution du nombre de conflits internes en cours n’est pas tant liée à une réduction du nombre de guerres qui éclatent qu’au règlement durable de conflits anciens, datant parfois de plusieurs décennies. (L’augmentation du nombre de guerres en cours pendant une année donnée résultait essentiellement d’un processus cumulatif  [9]. La période qui va de 1945 à 1990 aurait donc été exceptionnelle, due à la conjonction du processus de décolonisation et au conflit Est/Ouest, etc. Quant au risque de conflit interétatique à grande échelle, il est loin d’avoir totalement disparu : la dissuasion nucléaire ne constitue pas une garantie contre les dérapages ou les escalades mal contrôlées. La possibilité d’un conflit majeur en Asie, par exemple (cf. infra), reste significative. La crise ukrainienne (2014) a montré que la stabilité pacifique en Europe n’était pas acquise. Comme le soulignait Pierre Hassner au milieu des années 1990, la paix est devenue « un peu moins impossible », mais la guerre « un peu moins improbable ».


  II. – Les conflits de l’avenir


  1. Peut-on prévoir les guerres ?


  De nombreux auteurs ont tenté d’élaborer des modèles prédictifs des conflits. Il existe actuellement une trentaine de tels modèles, dont la fiabilité peut être correcte, même s’ils sont essentiellement tournés vers la prévision à court terme  [10]. Toutefois, comme de nombreux phénomènes dynamiques complexes, la guerre se prête mal à des prévisions précises, susceptibles d’avoir une véritable utilité politique. L’établissement des liens de causalité entre les événements reste souvent indéterminable, et les données utilisées pour la prévision sont souvent peu fiables, notamment lorsqu’elles proviennent d’États faibles. Il est, en revanche, possible de définir (cf. supra, chap. II) des « circonstances se prêtant particulièrement à la guerre » : la déliquescence de l’autorité de l’État, certaines situations économiques, etc. À l’extrême, on peut sans doute considérer que certains conflits sont quasiment inévitables ; pour autant, il n’est pas possible de prévoir leur ampleur ou le moment précis où ils éclateront (comme pour les tremblements de terre ou les éruptions volcaniques).


  Si l’on suit les thèses de Gunnar Heinsohn (cf. supra, p. 27), dès lors que le taux de fertilité est supérieur à quatre enfants par femme (soit en moyenne deux fils par femme), il y a de grandes chances pour qu’une société connaisse la violence politique quinze à trente ans plus tard  [11]. Une étude récente a tenté de modéliser l’avenir du nombre de guerres civiles armées jusqu’en 2050 en fonction des projections démographiques disponibles : elle aboutit à confirmer la tendance d’une baisse du nombre de tels conflits, jusqu’à moins de 15 par an en moyenne en 2050  [12]. Dans les décennies qui viennent, les « pays à risque » se situeraient essentiellement en Afrique centrale (Niger, République démocratique du Congo, Guinée-Bissau…), au Moyen-Orient (Palestine, Yémen…) et en Asie centrale (Afghanistan, Pakistan, Timor-Oriental…).


  Il convient en tout état de cause de ne pas tomber dans le déterminisme. Si l’on reprend la métaphore d’Alan Taylor, selon lequel les guerres sont souvent analogues à des « accidents de la circulation », il est indéniable que certains facteurs rendent le risque d’accident beaucoup plus élevé (routes en mauvais état, signalisation défectueuse, véhicules mal entretenus…) ; pour autant, le comportement des conducteurs (état physique, propension au risque, attention portée à la circulation…) reste un facteur essentiel.


  2. Les risques actuels


  En dépit des tensions actuelles aux marches de l’Europe, les risques de conflit interétatique majeur restent concentrés sur un espace allant de la Méditerranée à la mer du Japon. Au Moyen-Orient, l’Iran est au cœur d’une problématique géopolitique impliquant la sécurité d’Israël et des pays de la péninsule arabique, la stabilisation de l’Irak et celle de l’Afghanistan. L’acquisition d’une capacité nucléaire militaire par ce pays pourrait bien être belligène. Mais c’est sans doute en Asie que se situent les risques les plus significatifs pour l’avenir. Entre l’Inde et le Pakistan, la détente reste extrêmement fragile. Et la possibilité d’un conflit entre la Chine et les États-Unis demeure en dépit de leur interdépendance économique croissante et de leur volonté affichée de « cogérer » la croissance mondiale  [13].


  S’agissant des risques de conflit interne, deux études annuelles mesurant – avec des critères différents – le degré d’instabilité et de déliquescence des États peuvent fournir des indications utiles. La première est dressée par la revue Foreign Policy et l’ong Fund for Peace : 1) Somalie, 2) République démocratique du Congo, 3) Soudan, 4) Sud-Soudan, 5) Tchad, 6) Yémen, 7) Afghanistan, 8) Haïti, 9) République centrafricaine, 10) Zimbabwe, etc. [14] La seconde est proposée par l’université du Maryland : 1) Afghanistan, 2) République démocratique du Congo, 3) Burundi, 4) Guinée-Bissau, 5) Djibouti, 6) Éthiopie, 7) Pakistan, 8) Nigeria 9) Mali, 10) République centrafricaine, etc.  [15]. Ces travaux confirment que la majorité des États les plus fragiles est située en Afrique.


  Enfin, il ne fait guère de doute que les conflits « asymétriques » entre les forces armées occidentales et des acteurs non étatiques sont appelés à se poursuivre, notamment au Moyen-Orient et en Asie.


  3. Les guerres du futur


  A) Espaces et moyens


  On a vu précédemment que l’espace extra-atmosphérique et le cyberespace étaient appelés à gagner en importance dans les stratégies militaires des pays industrialisés (et certainement, pour le second, des moyens employés par certains acteurs non étatiques). L’apparition de ces nouveaux espaces de bataille confirme l’importance grandissante de la technologie, qui est sans doute appelée à bouleverser encore un peu plus la conflictualité au xxie siècle. Sur terre, l’urbanisation rapide de la planète (l’ONU estime que depuis 2007, la majorité de la population mondiale vit désormais dans les villes) incitera les forces armées à développer leur savoir-faire dans le domaine du combat urbain et du contrôle des foules, y compris en ayant recours aux armes dites « non létales ».


  La robotisation n’en est qu’à ses débuts et s’avère prometteuse pour le développement de petites plates-formes permettant de porter le feu chez l’adversaire sans risque de pertes humaines ; et les drones armés sont appelés à gagner encore en perfectionnement et en importance, au point qu’il est imaginable d’envisager la quasi-disparition des pilotes de combat d’ici quelques décennies. La propulsion hypersonique fera son apparition d’ici quelques années. Les nanotechnologies devraient permettre l’amélioration de la protection des combattants et des matériels, ainsi que le développement d’une nouvelle génération de capteurs. Les progrès de la médecine continueront d’accroître l’efficacité des combattants. Mais les avancées dans le domaine des biotechnologies – dont certaines seront accessibles à des acteurs non étatiques – pourraient créer de nouvelles menaces en permettant de « cibler » précisément l’action de tel ou tel agent dans l’espace et dans le temps, et peut-être même à l’encontre d’une population donnée.


  Mais les conflits de l’avenir continueront également à faire intervenir des moyens rudimentaires, notamment dans les conflits « asymétriques ». Pierre Hassner fait remarquer que la violence politique du début de ce siècle voit ainsi s’opposer deux figures emblématiques qui sont l’inverse l’une de l’autre : le pilote de drone armé et l’auteur d’attentat suicide.


  B) Enjeux et motivations


  Trois expressions ont fait florès depuis quelques années, prétendant décrire une nouvelle ère de conflictualité. Leur intérêt doit être sérieusement relativisé.


  


  
    	la notion de guerre de civilisation est à utiliser avec circonspection, tant cette expression est ambiguë et porteuse de fortes connotations politiques. Son évocation à l’époque moderne n’a rien de nouveau : Churchill disait que la Seconde Guerre mondiale était une guerre pour la « survie de la civilisation chrétienne »… La thèse proposée par Samuel Huntington en 1993 (article « The Clash of Civilizations ? » suivi d’un ouvrage paru en 1996), souvent présentée de manière quelque peu caricaturale, est que les principaux conflits de l’avenir se situeront sur les « lignes de faille » qui séparent les neuf grandes aires de civilisation qu’il identifie (fault line conflicts), ou bien opposeront les principales puissances dominant ces aires (core states conflicts). Certains conflits locaux (Europe orientale, Sahel, Asie du Sud) relèvent effectivement, en apparence au moins, du premier type, et d’aucuns – notamment dans le monde musulman – ont voulu voir dans la « guerre contre le terrorisme » menée par les États-Unis depuis 2001 un conflit du second type  [16]. Mais la proposition de Huntington reste pour l’essentiel une hypothèse peu validée par l’histoire des vingt dernières années ; l’auteur surestime la légitimité civilisationnelle des États et sous-estime, ainsi, le poids de leurs propres intérêts nationaux ;



    	de nos jours, il est courant d’entendre parler de nouvelles guerres pour les ressources, en raison de la raréfaction supposée de celles-ci et de l’appétit des puissances émergentes (Chine, Inde) dans ce domaine. Il convient d’être très prudent dans ce domaine. Comme on l’a vu plus haut (chap. II, p. 24s.), il n’est pas du tout évident que la captation des ressources soit un enjeu essentiel des conflits modernes, sauf dans certaines guerres civiles. Et l’analyse de la stratégie des firmes pétrolières chinoises, par exemple, montre que celles-ci se comportent en acteurs du marché international beaucoup plus qu’en fournisseurs nationaux… Ce n’est que dans le cas où l’acquisition ou la protection d’une ressource se double d’un enjeu politique et se prête au face-à-face entre forces militaires qu’il pourrait y avoir un lien direct entre ressources et conflits : à titre d’exemple, on peut citer le contentieux sino-japonais sur les îles Senkaku/Diaoyu, où se mêlent enjeux énergétiques (exploitation de nouvelles ressources gazières) et symboliques (délimitation des espaces maritimes des deux pays, établissement d’un rapport de forces) ;



    	enfin, il convient d’observer la plus grande prudence vis-à-vis de la notion de guerres climatiques. Les changements climatiques ont toujours été au nombre des facteurs susceptibles de créer des situations conflictuelles – un bon exemple contemporain étant les migrations au Soudan, qui ont avivé les tensions entre nomades et sédentaires. Mais il existe des raisons d’être sceptique quant à la pertinence de ce concept (l’expression elle-même n’ayant d’ailleurs aucun sens). S’il est tentant de ramener de nombreux événements à la question du réchauffement planétaire, force est de constater que les tensions entre groupes sociaux sont beaucoup plus souvent créées par les conséquences d’évolutions locales, dues en particulier aux activités humaines (déforestation, dégradation des terres arables, pollution des cours d’eau…) que par celles de phénomènes globaux. La question de l’eau (cf. supra, chap. II, p. 25) n’a jamais été, à l’époque moderne, la cause principale d’un conflit armé ouvert, même dans des situations de très grande rareté  [17]. D’éventuelles migrations massives causées par la montée du niveau des mers (dont l’ampleur future est très incertaine, et qui, au demeurant, ne provient pas toujours des changements du climat mondial) ne pourraient s’effectuer que de manière très lente et progressive, sans nécessairement causer de tensions fortes entre groupes humains. Enfin, il convient de rappeler que les périodes de réchauffement ont généralement été, dans l’histoire de l’humanité, plutôt moins belligènes que les périodes de refroidissement. Il n’est donc pas exclu que le réchauffement climatique global – s’il se confirme – soit de nature à amplifier, plutôt qu’à inverser, la tendance actuelle de diminution du nombre de conflits armés  [18].
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  Notes


  



  Chapitre I


  [1] Étymologiquement, le mot vient probablement du germanique werra, qui était sans doute à l’origine un cri de bataille.


  [2] Cas de l’intervention de l’ONU en 1950 (Corée) et de celle de l’OTAN en 1999 (Kosovo).


  [3] Gaston Bouthoul est l’auteur du premier « Que sais-je ? » sur La Guerre (no 577, 1953).


  [4] Le nombre des victimes des guerres fait souvent l’objet d’estimations très diverses (archives disparues, statistiques incertaines, méthodes de décompte différentes, etc.). Les chiffres mentionnés dans cet ouvrage le sont à titre indicatif.


  [5] Dans l’armée de terre française, il n’existe plus de divisions organiques.


  [6] Le bataillon est une unité militaire, alors que le régiment est une unité administrative. Dans l’armée française, les unités portant le nom de « bataillons » ne le font plus que pour des raisons historiques ; ce sont en fait des régiments.


  



  Chapitre II


  [1] Quatre-vingt-dix pour cent des 360 cultures recensées par le Human Relations Area Files (université de Yale) auraient connu la guerre.


  [2] À l’inverse, certains anthropologues (Margaret Mead, 1901-1978 et Pierre Clastres, 1934-1977) estiment que la guerre relève entièrement de l’acquis et n’a rien d’inné.


  [3] Bernard Kouchner n’hésite pas à dire : « Ma grande explication du monde, c’est l’hormone mâle » (Jean-François Duval, entretien avec Bernard Kouchner, Le Temps stratégique, 1988, no 25).


  [4] Selon Kant « la guerre elle-même n’a besoin d’aucun motif particulier ; elle semble avoir sa racine dans la nature humaine ».


  [5] Voltaire disait déjà que l’existence de cent religions dans un pays donné était un facteur de paix, mais que l’existence de deux religions seulement conduisait à la guerre civile.


  [6] Cf. Chris Hedges, War Is a Force that Gives us Meaning, Londres, Public Affairs Ltd., 2002.


  [7] P.-J. Proudhon, La Guerre et la Paix, Paris, 1861.


  [8] David D. Zhang et al., « Global Climate Change, War, and Population Decline in Recent Human History », Proceedings of the National Academy of Sciences, décembre 2007, vol. 104, no 49.


  [9] Edward Miguel, Shanker Satyanath & Ernest Sergenti, « Economic Shocks and Civil Conflict: an Instrumental Variables Approach », Journal of Political Economy, 2004, vol. 112, no 4.


  [10] Les phases finales de la transition démographique ne sont pas concernées.


  [11] On peut faire remonter l’origine de la déclaration de guerre faite par l’Angleterre à l’Espagne en 1739 à la plainte d’un officier de marine britannique, Robert Jenkins, qui prétendait qu’un garde-côte espagnol lui avait coupé l’oreille. De même, l’origine de la guerre du Chaco (1932) se trouve-t-elle dans l’émission de timbres, de plus en plus grands, par le Pérou et la Bolivie, sur lesquels chacun des deux pays affirmait ses prétentions territoriales. Et en 1969, la « guerre du football » opposa le Salvador et le Honduras à la suite d’un but marqué à la dernière minute lors d’une épreuve qualificative pour la Coupe du monde. Plus près de nous, Saddam Hussein a affirmé que sa décision d’envahir le Koweït en 1990 avait été scellée par les insultes personnelles (relatives à son ascendance) que l’émir du pays avait proférées lors d’un entretien entre les deux dirigeants. Et, en 2008, Vladimir Poutine aurait été particulièrement agacé par le surnom qui lui avait été donné par le président géorgien (« Liliputine »).


  [12] Edward D. Mansfield, Jack Snyder, « Democratization and the Danger of War », International Security, été 1995, vol. 20, no 1.


  [13] Andreas Wimmer, The Location and Purpose of Wars around the World. A New Global Dataset, 1816-2001, manuscrit non publié. Au cours de la même période, la Chine aurait été le pays dont le territoire aurait connu le plus grand nombre de guerres toutes catégories confondues.


  [14] Human Security Report 2005.


  [15] Håvard Hegre, Håvard Strand, Henrik Urdal, The Future of Armed Conflict: Predicting the Incidence of Conflict, 2007-2050, paper prepared for the 49th Annual Convention of the International Studies Association, mars 2008.


  [16] L’une des seules exceptions connues à cette règle – dont la validité dépend bien sûr de ce l’on appelle « démocratie » et « guerre » – est le conflit hispano-américain de 1898.


  [17] C’est l’origine du titre du film de Jean Renoir La Grande Illusion (1937).


  [18] Richard N. Rosecrance, The Rise of the Trading State. Commerce and Conquest in the Modern World, New York, Basic Books, 1986.
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  [26] La colonisation fut aussi un moyen pour certains États de capter des ressources humaines : la France, par exemple, estimait qu’elle avait besoin d’accroître ses « forces vives » pour faire la guerre à l’Allemagne.
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  [29] En 2008, environ un tiers des guerres civiles avaient lieu dans des pays producteurs de pétrole. Michael L. Ross, Blood Barrels, Foreign Affairs, mai-juin 2008.


  [30] Les diamants sont particulièrement prisés, car ils servent également de « monnaie parallèle » qui protège leurs détenteurs des fluctuations des devises locales et des sanctions bancaires.
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  [3] Cinquante-huit pour cent des régimes politiques pouvaient être qualifiés de démocraties en 2005 contre seulement 26 % en 1975. Il faut noter également la diminution des pratiques de discrimination, qui étaient en vigueur dans 45 % des pays en 1950, mais seulement 25 % en 2005 (Human Security Report 2005, op. cit.).
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  [8] Human Security Report 2005, op. cit.


  [9] Hewitt et al., op. cit.


  [10] Frederick Barton, Karin von Hippel, Early Warning? A Review of Conflict Prediction Models and Systems, pcr Project Special Briefing, Center for Strategic and International Studies, février 2008.
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  [18] Il est en revanche parfaitement légitime de s’inquiéter des graves conséquences environnementales de certains conflits. Par exemple, la guerre du Golfe avait vu l’Irak incendier les puits de pétrole du Koweït. Une étude récente a montré que 80 % des conflits entre 1950 et 2000 se sont déroulés dans des zones de très grande diversité biologique (Thor Hanson et al., Warfare in Biodiversity Hotspots, Conservation Biology, juin 2009, vol. 23, no 3).
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